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1. COORDONNEES DE LA PERSONNE PUBLIQUE RESPONSABLE 

 

La personne publique responsable du PLU est la commune de Huttenheim dont les 

coordonnées sont les suivantes : 

 

Mairie de Huttenheim 

4 rue du Général de Gaulle 

67230 HUTTENHEIM 

 

2. INTRODUCTION 

 

 
Source : géoportail 

 

La commune de Huttenheim se situe à environ 30km au Sud de l’Eurométropole de 

Strasbourg et compte plus de 2600 habitants (2021). Elle est rattachée à la Communauté 

de Communes du Canton d’Erstein et est membre du schéma de cohérence territoriale de 

la région de Strasbourg (SCOTERS) approuvé le 1er juin 2006, modifié à 4 reprises entre 

2010 et 2016, et actuellement en cours de révision.  

 

Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Huttenheim a été approuvé par délibération 

du Conseil Municipal en date du 28 février 2008. 

Il a été modifié une première fois par délibération du Conseil Municipal le 08/12/2008 ainsi 

qu’une deuxième fois le 30/01/2018. 

Le document d’urbanisme a également fait l’objet d’une modification simplifiée approuvée 

le 09/07/2015 ainsi que d’une déclaration de projet portant mise en compatibilité du PLU 

approuvée le 08/04/2019. 

 

Aujourd’hui, une deuxième modification simplifiée, objet du présent dossier, s’avère 

nécessaire afin d’améliorer la lisibilité du règlement écrit et de maintenir la cohérence au 

regard des objectifs de la commune concernant la réglementation des étages en attique 

de la zone 1AUf suite à une erreur d’écriture. 

 

 

HUTTENHEIM 

BENFELD 

SAND 
KERTZFELD 

SERMERSHEIM 
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La présente notice a pour objet d’exposer le contenu de la modification simplifiée n°2 du 

PLU et d’en justifier les motivations. 

 

Elle est destinée à être annexée, après approbation, au rapport de présentation qu’elle 

complète et modifie.  
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3. CHOIX ET DEROULEMENT DE LA PROCEDURE ENGAGEE 

 

3.1. Choix de la procédure de modification simplifiée 

 

Conformément à l’article L.153-36 du code de l’urbanisme, la procédure de modification 

peut être mise en œuvre car les adaptations souhaitées ne sont pas de nature à : 

 changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 

durables ; 

 réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 

forestière ; 

 réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 

sites, des paysages ou des milieux naturels, ou apporter une évolution de nature à 

induire de graves risques de nuisance ; 

 ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création 

(9 ans pour les zones créées avant le 1er janvier 2018), n'a pas été ouverte à 

l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part 

de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier ; 

 créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur 

d'aménagement valant création d'une zone d'aménagement concerté. 

 

L’article L.153-36 du code de l’urbanisme prévoit que la procédure de modification est mise 

en œuvre lorsque « l’établissement public de coopération intercommunale ou la commune 

décide de modifier le règlement, les orientations d’aménagement et de programmation ou 

le programme d’orientations et d’actions ».  

 

En outre, les adaptations souhaitées n’ont pas pour effet : 

 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans 

une zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 

4° Soit de prendre en compte de nouvelles obligations s’imposant aux communes 

du territoire en termes de réalisation de logements locatifs sociaux (pour les PLUi 

tenant lieu de PLH). 

 

En application des dispositions des articles L.153-41 et L.153-45 du code de l’urbanisme, 

il est donc possible d’avoir recours à une modification simplifiée, sans enquête publique. 

 

 

 Déroulement de la procédure 

 

La procédure de modification simplifiée n°2 du PLU est engagée à l'initiative du maire de 

la commune de Huttenheim. 

 

L’autorité compétente examine si les évolutions du PLU sont susceptibles d’avoir des 

incidences notables sur l’environnement. Si oui, elle réalise une évaluation 

environnementale. Si non, elle demande confirmation de l’absence de nécessité d’une 

évaluation environnementale à la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE). 
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Si une évaluation environnementale est réalisée, le dossier est soumis à la MRAE pour avis. 

En outre, dans ce cas, une concertation publique est organisée par la commune 

conformément aux dispositions de l’article L.103-2 du code de l’urbanisme. En l’absence 

d’évaluation environnementale, l’organisation d’une concertation n’est pas obligatoire.   

 

Le projet de modification simplifiée est ensuite notifié au Préfet, au Président du Conseil 

Régional, au Président de la Collectivité Européenne d’Alsace, au Président de 

l’établissement public en charge du schéma de cohérence territoriale, ainsi qu’aux autres 

personnes publiques associées mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9 du code de 

l’urbanisme. 

 

D’autres consultations peuvent également être nécessaires selon la nature des 

changements à apporter au PLU. 

 

À l’issue de ces consultations, le dossier de modification simplifiée est mis à la disposition 

du public pendant 1 mois. En cas d’évaluation environnementale, cette mise à disposition 

prend la forme d’une participation par voie électronique (PVE) au titre de l’article L.123-19 

du code de l’environnement. 

 

À l’issue de la mise à disposition ou de la PVE, le maire en présente le bilan au conseil 

municipal, qui approuve la modification simplifiée du PLU.  
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4. POINT 1 : RECTIFICATION D’UNE ERREUR D’ECRITURE CONCERNANT 

LA REGLEMENTATION DE LA ZONE 1AUF 

 

 Objet et motivation 

 

La commune de Huttenheim souhaite pouvoir rectifier une disposition du règlement de la 

zone 1AUf dont la rédaction est erronée au regard de ses objectifs. 

 

Le but est de modifier la règle encadrant le gabarit des constructions au-dessus de 

l’acrotère de manière à permettre dans les projets opérationnels, comme prévu au 

règlement, la réalisation d’un attique et à favoriser l’optimisation du foncier. 

 

Actuellement, le règlement précise que l’étage en attique est autorisé sous réserve que 

tout point de la construction soit compris sous un angle de 45% partant du sommet 

extérieur de l’acrotère. La mention du pourcentage constitue une erreur de plume. En effet, 

outre le fait que l’unité de pourcentage s’applique aux pentes et non aux angles, mesurés 

en degrés, elle conduit à rendre impossible la construction opérationnelle en attique, ce 

qui va à l’encontre de l’objectif visé par cette règle.  

 

Il s’agit de passer l’unité de mesure de l’angle autorisé en degré afin de répondre aux 

objectifs initiaux de la commune et de rendre cohérent l’ensemble de l’article en gardant 

la même unité de mesure. 

 

 Pièce du PLU modifiée 

 

Ce point de modification conduit à adapter la pièce suivante du PLU : 

- Le règlement écrit (article 10 1AUf) 

 

Le changement proposé est exposé ci-dessous : 

 

4.2.1. Règlement écrit 

 

L’article 10 du règlement écrit applicable à la zone 1AUf est modifié comme suit : 

Article 10 IAUF : Hauteur des constructions 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du point le plus bas du terrain d’assiette 

de la construction avant les travaux d’exhaussement ou d’affouillement du sol nécessaires 

pour la réalisation du projet. 
 

Hauteur maximum au faîtage : 13 mètres 

Hauteur maximale à l'égout : 8 mètres 
 

Dans le cas des toitures-terrasses ou à faible pente (inférieure ou égale à 30°), la hauteur 

des constructions est de 9 mètres au sommet de l’acrotère au droit des façades principales 

de la construction. Au-dessus de cette hauteur, un étage en attique est autorisé sous 

réserve que tout point de la construction soit compris sous un angle de 45°% partant du 

sommet extérieur de l’acrotère. 
 

La hauteur des bâtiments publics n’est pas réglementée. 
 

Le niveau de l’entrée principale devra être adapté à la configuration du site et au niveau 

de la voie publique. 
 

Les annexes autorisées sur limite séparative auront une hauteur limitée à : 

- 3 mètres sur limite 

- 5 mètres au faîtage 

- 3,5m à l’acrotère 
-  
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 Incidences sur l’environnement (auto-évaluation relative à la 

rubrique n°6 du formulaire d’examen au cas par cas) 

 

La modification des dispositions du PLU, telle qu’exposée ci-dessus, concerne une zone sur 

laquelle ont été identifiés un certain nombre d’enjeux. Elles sont ainsi susceptibles d’avoir 

sur l’environnement les incidences suivantes : 

 

Enjeux  Caractéristiques de la zone 
concernée 

Incidences de la modification 
simplifiée du PLU 

Milieux naturels et biodiversité 

Natura 2000 La zone 1AUf est située en limite 

directe du secteur alluvial Rhin-

Ried-Bruche (Directive habitats) 

et à environ 3.8 km du Ried de 

Colmar (Directive oiseaux). 

Sans incidences. 

La modification projetée n’a pas 

vocation à aggraver la pression 

sur les milieux naturels. 

ZNIEFF La zone 1AUf est située en limite 

des ZNIEFF de type 1 (Ried 

centre) et 2 (zone inondable de 

l’Ill). 

Sans incidences. 

La modification projetée n’a pas 

vocation à aggraver la pression 

sur les milieux naturels. 

Espèces 

protégées 

La zone 1AUf est concernée à la 

marge par la présence potentielle 

du sonneur à ventre jaune (enjeu 

moyen). 

Sans incidences. 

La modification projetée n’a pas 

vocation à aggraver la pression 

sur les milieux naturels et les 

espèces protégées. 

Milieux 

protégés 

 Non concerné. 

Zones humides Présence de boisements linéaires 

humides sur la partie centrale de 

la zone et de prairies humides sur 

la partie nord. 

Sans incidences. 

La modification projetée n’a pas 

vocation à aggraver la pression 

sur les milieux humides. 

Forêt  Non concerné. 

Continuités 

écologiques 

Passage d’un cours d’eau classé à 

préserver (bras de l’Ill) par le 

SRADDET sur la partie centrale 

de la zone 1AUf. 

Sans incidences. 

La modification projetée n’a pas 

vocation à egendrer d’incidences 

supplémentaires sur les cours 

d’eau du secteur. 

Ressources du sol et du sous-sol 

Consommation 

d’espaces 

naturels, 

agricoles et 

forestiers 

 Non concerné. 

La modification projetée s’inscrit 

dans une logique de densification 

et d’optimisation du foncier. 

Artificialisation 

des sols 

 Non concerné. 

La modification projetée s’inscrit 

dans une logique de densification 

et d’optimisation du foncier. 

Agriculture  Non concerné. 

 

Ressources du 

sous-sol 

 Non concerné. 
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Gestion des 

eaux pluviales 

 Non concerné. 

Patrimoine culturel et paysager 

Paysage  Sans incidences. 

La volumétrie des bâtiments ne 

sera pas impactée 

significativement par la 

modification.  

 

Patrimoine 

architectural 

 Non concerné. 

Patrimoine 

archéologique 

 Non concerné. 

Risques 

Risques 

naturels 

Le PPRi de l’Ill s’applique sur le 

pourtour de la zone 1AUf et sur 

une petite partie de son périmètre 

à l’ouest (zone bleue clair). 

La zone 1AUf est également 

impactée par une sismicité 

modérée comme dans l’ensemble 

du département 67 et par un 

risque moyen de l’aléa relatif au 

retrait et gonflement des argiles. 

Sans incidences. 

La modification projetée 

n’aggrave pas les risques naturels 

sur le secteur en question. 

Risques 

technologiques 

 Non concerné. 

Risques 

miniers 

 Non concerné. 

Climat, air, énergie 

Qualité de l’air  Non concerné. 

 

Consommation 

énergétique 

 Non concerné. 

 

Population, santé et nuisances 

Pollution des 

sols 

La zone 1AUf se situe sur une 

ancienne friche industrielle (site 

ERGE) anciennement polluée. 

Des travaux de dépollution ont été 

réalisé ainsi qu’un contrôle des 

milieux au cours des travaux 

(analyses de risques résiduels). 

Sans incidences. 

La modification projetée 

n’aggrave pas les risques de 

pollution au sein de la zone 1AUf. 

Gestion des 

déchets 

 Non concerné. 

Bruit Passage de la RD729 à plus de 

130m au nord de la zone 1AUf. 

Sans incidences. 

La présente modification n’a pas 

vocation à aggraver le 

phénomène de bruit sur ce 

secteur. 
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Qualité de l’eau  Non concerné. 

Ligne à haute 

tension/gaz 

Passage d’une canalisation 

d’hydrocarbures à plus de 2km à 

l’est de la zone concernée par la 

modification. 

Sans incidences car situé en 

dehors de la zone de danger de la 

canalisation. 

 

 

Les cartes ci-dessous permettent de mieux localiser les différents enjeux 

environnementaux qui concernant la commune de Huttenheim et notamment la zone 1AUf, 

dont la localisation est précisée par le cercle rouge puis sur les deux zooms qui suivent :  
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5. EVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 SIMPLIFIEE 

 

En raison de la proximité d’un ou plusieurs sites Natura 2000, le dossier de modification 

simplifiée du PLU comporte une évaluation des incidences Natura 2000 simplifiée, en 

application des articles et R.414-21 et R.414-23 du code de l’environnement. 

 

La zone 1AUf est située en limite directe du secteur alluvial Rhin-Ried-Bruche (Directive 

habitats) et à environ 3.8 km du Ried de Colmar (Directive oiseaux). 

 

La modification projetée n’impacte pas davantage le milieu naturel. Il s’agit uniquement 

de reprendre une erreur d’écriture. 
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 Articulation avec le PADD 

 

La procédure proposée ne remet pas en cause le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD) étant donné la modification mineure apportée au 

règlement écrit. 

 

 

 Articulation avec les documents de rang supérieur 

 

La modification simplifiée n°2 projetée reste en adéquation avec le Schéma de Cohérence 

Territorial de la Région de Strasbourg (SCOTERS) étant donné la modification mineure 

apportée au règlement écrit. 
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6. POINT 2 : AMELIORATION DE LA LISIBILITE DU REGLEMENT ECRIT  

 

 Objet et motivation 

 

La commune de Huttenheim a approuvé une déclaration de projet emportant mise en 

compatibilité du PLU le 08/04/2019. 

 

Cette procédure a engendré des modifications dans le règlement écrit, notamment l’ajout 

d’une nouvelle zone 1AUf, en plus de modifier ou rectifier des passages de la zone 1AUx 

et 2AU. 

 

Les modifications/rectifications apportées par cette dernière procédure sont restées 

visibles en rouge dans la version d’approbation. 

 

Pour une meilleure lisibilité du document et pour faciliter la lecture de ce dernier lors de 

l’instruction des dossiers d’urbanisme, la commune souhaite mettre au propre la version 

du règlement écrit. 

 

 Pièce du PLU modifiée 

 

Ce point de modification conduit à adapter la pièce suivante du PLU : 

- Le règlement écrit (sommaire, dispositions générales, zones 1AUf, 1AUx et 2AU)  
 

Les indications barrées sont supprimées 

Le reste des indications apparaissant en rouge dans le document est passé en noir. 

 

 

 Incidences sur l’environnement (auto-évaluation relative à la 
rubrique n°6 du formulaire d’examen au cas par cas) 

 

La modification des dispositions du PLU, telle qu’exposée ci-dessus, n’est pas susceptible 

d’avoir une incidence sur l’environnement. Il s’agit essentiellement de reprendre la mise 

en forme du règlement écrit. 

 

7. EVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 SIMPLIFIEE 

 

En raison de la proximité d’un ou plusieurs sites Natura 2000, le dossier de modification 

simplifiée du PLU comporte une évaluation des incidences Natura 2000 simplifiée, en 

application des articles et R.414-21 et R.414-23 du code de l’environnement. 

 

Les modifications apportées n’impactent pas davantage le milieu naturel. Il s’agit 

uniquement de reprendre la mise en forme du règlement écrit du PLU. 

 

 Articulation avec le PADD 

 

Les modifications apportées ne remettent pas en cause le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD) du PLU étant donné qu’il s’agit uniquement de reprendre 

des éléments de forme du règlement écrit. 

 

 Articulation avec les documents de rang supérieur 

 

Les modifications apportées restent en adéquation avec le Schéma de Cohérence Territorial 

de la Région de Strasbourg (SCOTERS) étant donné qu’il s’agit uniquement de reprendre 

des éléments de forme du règlement écrit. 
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INTRODUCTION 
 

 
La commune de Huttenheim est rattachée à la Communauté de Communes du Canton d’Erstein. La 
commune est membre du schéma de cohérence territoriale de la région de Strasbourg, approuvé le 1er 
juin 2006 et modifié deux fois. La dernière modification a été approuvée le 22.10.2013. Une déclaration 
d’utilité publique emportant mise en compatibilité des documents d’urbanisme date du 05.11.2013. 
 
Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Huttenheim a été approuvé par délibération du Conseil 
Municipal en date du 28 février 2008. 
 
Une première modification du PLU, a été approuvé le 08.12.2008, afin de rectifier une erreur matérielle 
relevée sur le plan de règlement au 1/2000ème. 
 
Aujourd’hui une deuxième modification, objet du présent dossier, s’avère nécessaire pour permettre 
l’évolution de certaines dispositions règlementaires et prendre en compte la loi ALUR, entrée en vigueur 
le 27 mars 2014.  

 
 

I. Modifications des dispositions réglementaires en vigueur : 
 

1. Reclassement d’une portion de zone ANC en zone AC ;  
2. Modification des articles 3 et 10 du règlement de la zone A ; 
3. Reclassement d’un secteur de zone UX en secteur UXv ;  
4. Modification des articles 1, 2 et 13 du règlement de la zone UX ; 
5. Suppression de l’emplacement réservé n°3 au profit de la création d’un nouvel emplacement 

réservé n°18. 

 
 

II. Prise en compte des dispositions de la loi ALUR : 
 

6. Suppression du Coefficient d'Occupation des Sols ; 
7. Instauration de normes de stationnement des vélos ; 
8. Remplacement de la SHON par la SP (surface de plancher). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.scoters.org/images/pdf/Arrete-DUP-MEC-POS-PLU-SCOTERS.pdf
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1. Reclassement d’une portion de zone ANC en zone AC 

 

1.1. Contexte : 
 

La commune souhaite reclasser une portion de la zone ANC (agricole non constructible) en zone AC 
(agricole constructible) pour les constructions et installations nécessaires à l’activité agricole en vue de 
rendre possible les projets de construction en vue d’élevage. 
La zone Ac actuelle étant en majeure partie incluse dans le périmètre éloigné du puits de captage de 
Huttenheim, la constructibilité et l’usage des terrains à des fins d’élevage sont particulièrement contraints. 
Or, les mutations économiques imposent aux agriculteurs de faire évoluer leurs exploitations de manière 
à pérenniser l’activité agricole. 
La commune de Huttenheim, conformément aux orientations du PADD de son PLU souhaite soutenir 
l’activité agricole et accompagner ces évolutions en reclassant en zone Ac une partie de la zone Anc, afin 
de répondre à des projets avérés ou futurs. 
 
 Le plan de règlement au 1/5000

ème
 est représenté comme suit : 

 

Extrait du plan de zonage en vigueur (1/5000), sans échelle. 
 

1.2. Analyse : 

 

La zone Ac actuelle a été définie dans le cadre de l’élaboration du PLU, approuvé le 28 février 2008. 

Or, les dispositions de l’arrêté préfectoral du 28 mai 1975 relatif au puits de captage d’eau potable de 
Huttenheim imposent des prescriptions de protection qui peuvent être contraignantes pour l’installation 
d’une activité agricole et empêcher la nécessaire adaptation des exploitations. 

Par ailleurs, l’article 2A du PLU de Huttenheim autorise en secteur Ac « les constructions et les 
installations nécessaires à l’activité des exploitations agricoles à condition d’être situées en dehors du 
périmètre de captage d’eau potable ». 

Il apparait donc souhaitable, au vu de l’évolution du contexte économique, de faciliter les mutations en 
offrant aux exploitants agricoles une zone constructible en dehors des périmètres de captage et aisément 
accessible. 

La volonté de limiter l’impact de cette modification sur le paysage agricole a conduit à définir les limites 
de cette zone au plus près de la zone urbanisée, tout en restant à l’extérieur des périmètres de protection 
des eaux.  

La desserte centrale par un chemin rural bénéficiant d’un passage existant au-dessus de la voie ferrée 
ainsi que la diversité des propriétaires fonciers a permis de fixer des limites cohérentes à cette zone, en 
offrant une surface proche de la zone Ac actuelle. 



4 

 

Le reclassement de cette zone Ac en zone Anc est prévu dans le cadre de la révision générale du PLU 
programmée à compter de 2018-2019. 

 

1.3. Modification : 
 

 
 Le plan de règlement au 1/5000

ème
 est modifié comme suit : 

 

 

Extrait du plan de zonage futur (1/5000), sans échelle. 

 
 
 

 Le plan de règlement au 1/2000
ème

 est modifié comme suit :  
 

Extrait du plan de zonage futur (1/2000), sans échelle. 

 

 

 Au Rapport de présentation, le tableau de superficie de zones est actualisé (p.133) 
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1.4. Incidences sur l’environnement, les paysages et l’agriculture : 
 
Ce point n°1 de la modification aura un impact sur l’environnement, les paysages et l’agriculture puisqu’il 
rend constructible une zone jusque-là classée inconstructible. 
Il impacte des parcelles actuellement cultivée (culture intensive) mais ne touche aucune parcelle 
identifiée comme zone à dominante humide. La nouvelle zone Ac n’a aucun effet sur les espèces 
protégées faisant l’objet d’un plan national d’action. 
L’impact paysager de cette ouverture à la construction est limité par la nature même du contexte 
paysager, pauvre et uniforme (maïsiculture) et pourra être minimisé par le choix de règles plus 
contraignantes limitant notamment les hauteurs autorisées. 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale de la Région de Strasbourg (SCoTERS), relève une continuité 
écologique majeure en milieu agricole à préserver. Sur la carte ci-dessous, cette dernière est en 
interaction avec la zone Ac projetée.   

  Extrait de la carte « les espaces et sites naturels à préserver et à protéger – DOO du SCoTERS – p.14 

 
Le respect des orientations du SCOT doit être assuré selon un principe de compatibilité. En 
l’occurrence, le positionnement de la flèche identifiant la continuité écologique majeure en milieu 
agricole à préserver ne saurait être considérée de manière stricte, notamment par le fait qu’elle traverse 
en son centre bâti (non agricole) la conurbation Benfeld-Huttenheim. Remarquons à ce titre  que cette 
continuité est interrompue de fait par des infrastructures de transport existantes difficilement 
franchissables : voie ferrée (voie TGV) et Route Départementale n°1083, classée Route à Grande 
Circulation par le Décret 2009-615. 
 
Implantée à l’ouest du village, le périmètre de la zone Ac se situe en majeure partie en vis-à-vis, par 
rapport à la voie ferrée, de la zone Ac existante, et laisse une large bande non constructible au nord-est 
jusqu’à la zone UB/UX, minimisant son incidence éventuelle.  
De plus, l’implantation de la zone à l’extérieur du périmètre éloigné de captage de Huttenheim permet 
d’assurer également une continuité nord-est / sud-ouest le long de la voie ferrée. 
Enfin, et surtout, il n’impacte pas les continuités écologiques réellement assurées par la préservation 
dans le PLU de Huttenheim des espaces agricoles et naturels en lisière sud du village (classés en 
zones Anc, NE et NR) et par l’existence au nord d’un corridor naturel ouest-est passant entre Kertzfeld 
et Westhouse d’une part, Benfeld et Sand d’autre part.  
 
Par ailleurs, le reclassement de la zone Anc en Ac, s’il autorise les constructions agricoles, ne modifie 
pas le caractère agricole de la zone. La constructibilité en zone agricole n’aboutit généralement, et l’état 

HUTTENHEIM 
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des lieux des zones Ac sur Huttenheim le confirme, qu’à la création d’entités ou d’ensemble bâtis isolés 
qui n’affectent pas la continuité de l’espace non bâti et n’entravent pas les déplacements de la faune.  
Enfin, l’utilisation exclusive des monocultures dans cette zone s’avère peu propice au développement 
d’une faune susceptible d’emprunter des corridors migratoires de grande ampleur. 
 
Le projet de modification n°2 du PLU est donc compatible avec les orientations du SCOTERS en 
matière de respect des continuités écologiques, et notamment le reclassement d’une partie de la zone 
Anc en Ac, à travers : 

 La délimitation du périmètre, qui préserve tout autour de la zone des espaces agricoles non 
bâtis ; 

 L’implantation de la zone, majoritairement en vis-à-vis de la zone Ac existante ; 

 L’absence d’incidence sur les  continuités écologiques réelles, qui restent assurées par la 
préservation des espaces naturels en limite sud du village ; 

 Le maintien de la perméabilité des espaces dont le caractère agricole est conservé 
Il n’aura donc pas d’impact majeur sur l’environnement et l’écologie. 
 

1.5. Prise en compte du site Natura 2000 : 
 
La commune de Huttenheim est partiellement couverte par un site Natura 2000. Par conséquent, l’objet 
n°1 de cette modification qui consiste à reclasser une portion du secteur ANC (agricole non 
constructible)  en secteur AC (agricole constructible)  nécessite la réalisation d’une étude d’incidence 
simplifiée. Il s’agit de s’assurer que les règles qui s’appliqueront sur cette partie du territoire communal, 
après approbation du projet de modification, n’auront pas d’incidences sur le site Natura 2000, au même 
titre que les règles qui s’appliquent actuellement. 
En effet, ce reclassement induit la possibilité de voir naître de nouvelles constructions sur les parcelles 
concernées. 
 
 Localisation et description des parcelles reclassées vis-à-vis du site Natura 2000  

 
La commune de Huttenheim est concernée par le site Natura 2000 du « secteur Alluvial Rhin-Ried-
Bruche » (FR4201767) qui occupe une grande partie du territoire communal situé au Sud de la zone 
urbanisée. Cette zone protégée est située à environ 1,1 Km, en son point le plus proche, des parcelles 
concernées par le reclassement. Ces 
dernières sont quant à elles localisées au 
Nord du tissu urbain. 
 
Le tènement foncier concerné par ce 
reclassement est composé de 27 
parcelles ou morceaux de parcelles 
représentant une superficie globale 
d’environ 16,7 ha. Actuellement, outre les 
chemins agricoles, les parcelles sont 
destinées à la culture céréalière 
(essentiellement du maïs et du blé – 
source RPG 2013), à l’origine de grands 
espaces ouverts. On note très peu 
d’éléments paysagers de type arbres 
isolés ou haies végétales. 
 
 Description du site Natura 2000 
 
En 2013, le site Natura 2000 du « secteur 
Alluvial Rhin-Ried-Bruche » (FR4201797) 
a été désigné comme Site d’Intérêt 
Communautaire (SIC) avant d’être 
désigné, par arrêté ministériel du 12 mai 
2014, comme Zone Spéciale de 
Conservation (ZPS). 
 
Sa superficie totale de 20 164 ha est 
totalement de type continental et s’étend 
pour 99% sur le département du Bas-
Rhin et 1% sur le département du Haut-
Rhin. 
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Les habitats rencontrés sur son emprise sont les suivants :  
 

CLASSE D’HABIAT 
POURCENTAGE 
DE COUVERTURE 

Forêts caducifoliées 50% 

Cultures céréalières extensives (incluant les cultures en rotation avec une jachère 
régulière) 

19% 

Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées 10% 

Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) 5% 

Forêt artificielle en monoculture (ex: Plantations de peupliers ou d'Arbres exotiques) 4% 

Marais salants, Prés salés, Steppes salées 3% 

Pelouses sèches, Steppes 2% 

Autres terres (incluant les Zones urbanisées et industrielles, Routes, Décharges, 
Mines) 

2% 

Galets, Falaises maritimes, Ilots 2% 

Prairies améliorées 1% 

Zones de plantations d'arbres (incluant les Vergers, Vignes, Dehesas) 1% 

Autres terres arables 1% 

Classes d’habitats présents dans le périmètre du site Natura 2000 – Source INPN 

 
Ces milieux entrelacés font de ce site un espace important et de qualité pour les raisons suivantes 
(source INPN) : 

- Des forêts alluviales très productrices et avec une structure complexe ; 
- Des espaces de développement rares pour la faune et la flore en raison des éléments 

hydrographiques (Rhin, bras-morts, mares,…) ; 
- Un marais d’importance ; 
- Un réseau de rivières phréatiques formé par le Bruch de l’Andlau et propice à la présence d’une 

grande diversité dans la faune et la flore ; 
 

La vulnérabilité du site repose directement sur (source INPN) : 
- Les aménagements hydrauliques visant à stabiliser le cours du Rhin ; 
- La pression foncière en lien avec les aménagements économiques de la plaine du Rhin et les 

cloisonnements du site que cela peut entraîner ; 
- La préservation optimale des prairies oligotrophes ; 
- La préservation de la qualité des eaux. 

 
 Evaluation des incidences 

 
D’après les données issues de la dernière base transmise à la Commission européenne (INPN – MNHN), 
les menaces, pressions et activités ayant une incidence sur le site sont les suivantes :  
 

INCIDENCES NEGATIVES 

IMPORTANCE 
CODE 

MENACES ET 
PRESSIONS 

MENACES ET 
PRESSION 

INTERIEUR / 
EXTERIEUR 

COMMENTAIRES 

H G01.02 
Randonnée, équitation 

et véhicules non-
motorisés 

B 

Le PLU n’a pas vocation à 
réglementer ces activités. 

Néanmoins, le 
reclassement ne favorisera 

pas plus ces activités. 

H G04.08 
Autres activités de plein 

air et de loisirs 
I 

Pas de modification  
projetée dans le site 

Natura 2000 

L B01.02 
Plantation forestière en 

terrain ouvert 
B 

Malgré le reclassement, 
l’agriculture restera la 

vocation de ces espaces. 
Aucune plantation 

forestière n’est envisagée. 

L C01.01 
Extraction de sable et de 

graviers 
O 

Aucune extraction de sable 
ou de graviers prévue sur 

le site. 

L D01.01 Sentiers, chemins, B Au vu de l’état actuel des 
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pistes cyclables (y 
compris route forestière) 

voies d’accès, l’objet n°1 
de la modification du PLU 
ne devrait pas entrainer la 

création de voies ou de 
sentiers nouveaux. 

Eventuellement, certains 
chemins d’accès existants 
pourraient être confortés 
pour faciliter l’accès aux 
nouvelles constructions. 

L D01.02 Route et autoroutes I 
Pas de modification  
projetée dans le site 

Natura 2000 

L D02.01 
Lignes électriques et 

téléphoniques 
B 

Au vu de la distance, la 
mise en place d’une ligne 

électrique ou téléphonique, 
n’aurait pas d’impact sur le 
site Natura 2000. Notons 
qu’une ligne électrique 

traverse déjà le Nord du 
site concerné par le 

reclassement. 

L D03.01 Zones portuaires B 

Aucune zone portuaire 
n’est envisageable dans 

l’emprise concernée par le 
point 1 de la modification 

L D04.02 Aérodromes et héliports O Au même titre que le 
règlement du secteur ANC 

celui du secteur AC 
n’autorise pas ce type 

d’installation. 

L E02.01 Usine B 

L E02.03 
Autres zones 
industrielles / 
commerciales 

O 
Le point n°1 de la 

modification ne vise pas à 
conforter de telles activités 

L E04.01 
Bâtiments agricoles, 
constructions dans le 

paysage 
I 

Pas de modification  
projetée dans le site 

Natura 2000 

L E06 

Autres activités 
d’urbanisation, 
industrielles ou 

similaires 

O 
Le point n°1 de la 

modification ne vise pas à 
conforter de telles activités 

L F01 Aquaculture I 
Pas de modification  
projetée dans le site 

Natura 2000 

L F02.03 Pêche de loisirs O 
Le PLU n’a pas vocation à 
réglementer ces activités. 

L F03.01 Chasse I 
Pas de modification  
projetée dans le site 

Natura 2000 

L F04 Prélèvement sur la flore B 

Le PLU n’a pas vocation à 
réglementer ces activités. 

Néanmoins, au vu de 
l’actuelle occupation du 

sol, la flore qualitative ne 
sera pas impactée. 

L G02.08 Camping, caravane O 
Ces occupations du sols 
restent interdites dans le 

secteur ANC 

L J02.01.03 
Comblement des fossés, 
digues, mares, étangs, 

marais ou trous 
O 

Les constructions agricoles 
autorisées pourraient 

conduire au comblement 
de fossés ou à des 

remblais. Néanmoins, au 
vu de l’occupation actuelle 

L J02.12 
Endigages, remblais, 

plages artificielles 
O 
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du site et de la distance de 
ce dernier par rapport au 

site Natura 2000, cela 
n’aura aucun impact. 

M A01 
Mise en culture (y 

compris augmentation 
de la surface agricole) 

B 

Les parcelles concernées 
par le point 1 de la 

modification sont d’ores et 
déjà cultivées mais 

suffisamment éloignées du 
site Natura 2000 

M A07 
Utilisation de biocides, 

d’hormones et de 
produits chimiques 

B 
Le PLU n’a pas vocation à 
réglementer ces activités. 

M A08 Fertilisation B 

M A09 Irrigation B 

M C01.01 
Extraction de sable et 

graviers 
I 

Pas de modification  
projetée dans le site 

Natura 2000 

M D01.02 Route et autoroutes (bis) O 
Aucun projet de route ou 
d’autoroute majeur n’est 

envisagé. 

M D03.02 Voies de navigation (bis) O 

Aucune voie de navigation 
n’est envisageable dans 

l’emprise concernée par le 
point 1 de la modification 

M E01.01 Urbanisation continue O 

Le reclassement 
n’engendrera pas 

d’urbanisation continue 
mais uniquement des 

constructions agricoles 
ponctuelles en dehors du 

site Natura 2000. 

M F02.02 
Prêche professionnelle 

active 
I 

Pas de modification  
projetée dans le site 

Natura 2000 

M F03.01 Chasse (bis) O 
Le PLU n’a pas vocation à 
réglementer ces activités. 

M H01 
Pollution des eaux de 

surfaces 
B 

Les occupations du sol 
autorisées ne pollueront 
pas les eaux de surface, 
d’autant plus qu’aucune 

surface d’eau n’est repérée 
sur le site concerné par le 

reclassement. 

M H04 
Pollution de l’air et 

polluants 
atmosphériques 

O 

Les pollutions 
atmosphériques pouvant 

être générées par les 
constructions autorisées 
dans le secteur ANC sont 

infimes. En effet, elles 
pourraient éventuellement 
provenir de systèmes de 

chauffages liés aux 
habitations. Or, ces 
dernières sont très 
limitées. Ainsi, les 

constructions futures 
n’auront pas d’impacts sur 

le site Natura 2000. 

M J02.01.01 Poldérisation O 

Aucune poldérisation n’est 
envisageable dans 

l’emprise concernée par le 
point 1 de la modification. 

M J02.06 Captage des eaux de O Le captage des eaux de 
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surfaces surface n’est pas 
réglementé par le PLU. 

Néanmoins, aucune 
surface d’eau n’est repérée 
sur le site concerné par le 

reclassement.. 

M J02.11 

Modifications du taux 
d’envasement, 

déversement, dépôts de 
matériaux de dragage 

O 

Au même titre que le 
règlement du secteur ANC 
celui du secteur AC interdit 

ces éléments. 

M K04.01 Compétition (flore) B 

Malgré le reclassement, 
l’agriculture restera la 

vocation de ces espaces. 
Pas d’action sur la flore 

existante. 

INCIDENCES positives 

L A03 Fauche de prairies I 
Pas de modification  
projetée dans le site 

Natura 2000 

M B 
Sylviculture et opérations 

forestières 
B 

Malgré le reclassement, 
l’agriculture restera la 

vocation de ces espaces. 

Importance : H= grande, M= moyenne, L= faible 
Intérieur/Extérieur : l= à l’intérieur du site, O=à l’extérieur du site, B= les deux 
 

 

L’analyse des menaces et des pressions pouvant engendrer des impacts négatifs sur le site Natura 
2000,  fait ressortir que les nouvelles règles et occupations du sol autorisées qui s’appliqueront sur 
le tènement foncier reclassé ne porteront pas atteinte au site protégé.  
En effet, le principal changement réside dans le fait que les constructions à usages agricoles et les 
logements nécessaires à leur fonctionnement seront autorisés dans le périmètre du nouveau secteur 
AC. Néanmoins, la zone d’étude est située à plus d’un kilomètre du site Natura 2000 , elle comprend 
essentiellement des terrains agricoles cultivés, peu intéressants par rapport aux milieux humides 
retenus pour désigner le site Natura 2000 (forêts alluviales, éléments hydrographiques intéressants 
pour la faune et la flore (Rhin, bras-morts, mares,…), marais d’importance, réseau de rivières 
phréatiques formé par le Bruch de l’Andlau)  
Ces milieux humides intéressants  étant principalement situés au sud de la commune en zone N 
(secteurs Ne, Nf, Nl, Nr), qui n’est pas concernée par l’objet de la modification.  
Par conséquent, ce point de la modification n’est pas susceptible d’avoir des incidences négatives 
notables sur l’état de conservation des espèces et habitats ayant justifié la désignation du site 
Natura 2000.  
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2. Modification des articles 3 et 10 du règlement de la zone A relatifs aux accès 
et voirie, et à la hauteur des constructions 

 

2.1. Contexte (dispositions en vigueur) : 
 

 
 Règlement du PLU en vigueur de Huttenheim : 

 
 Article 3 A : Accès et voirie (pages 46-47) : 

 
« Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée en bon 
état de viabilité. 
 
Les caractéristiques des accès doivent répondre à l'importance et à la destination des 
constructions. 
 
La desserte des éventuelles constructions autorisées sera assurée par un carrefour d'accès 
unique depuis la voie départementale.  
 
L'implantation et les caractéristiques de cet accès devront tenir compte de la sécurité des 
usagers de la voie publique et des utilisateurs de l'accès (visibilité au débouché 
notamment). » 

 
 
 Article 10 A: Hauteur des constructions (pages 48-49) : 

 

« La hauteur des constructions est mesurée à  partir du point le plus bas du terrain 
d'assiette de la construction avant les travaux d'exhaussement ou d'affouillement du sol 
nécessaires pour la réalisation du projet. 
 
 Bâtiment agricole : 

La hauteur de la construction ne doit pas excéder 12 mètres au faîtage de la toiture ; 
dans le cas des toitures terrasses, la hauteur maximale est de 10 mètres. 
Cette disposition ne s'applique pas aux ouvrages techniques. 

 
 Logement: 

La hauteur de la construction ne doit pas excéder 12 mètres au faîtage de la toiture ; 
dans le cas des toitures terrasses, la hauteur maximale est de 7 mètres. » 

 
 

  
 
 

2.2. Projet communal : 
 
La commune souhaite accompagner la mutation de l’activité agricole tout en facilitant l’intégration des 
constructions dans le contexte paysager: 

- en favorisant le regroupement  dans une zone définie des constructions agricoles pour éviter 
le mitage des espaces ouverts, 

- en définissant cette zone constructible dans un secteur situé à l’extérieur du périmètre 
éloigné du puits de captage d’eau de Huttenheim, pour préserver la ressource en eau, 

- en adaptant les règles de la zone Ac pour prendre en compte cette localisation et faciliter 
l’insertion des constructions en réduisant l’impact visuel des volumes bâtis. 

 
Le point n°2 de la modification n°2 du PLU concerne les modifications du règlement de la zone A pour 
répondre à ces objectifs.  

 
 

2.3.  Modification : 
 

 Les articles 3A et 10A du règlement du PLU relatif à la zone A sont modifiés comme suit : 
 
 Article 3 A : Accès et voirie  (pages 46-47) : 
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« Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée en bon 
état de viabilité. 
 
Les caractéristiques des accès doivent répondre à l'importance et à la destination des 
constructions. 
 
La desserte des éventuelles constructions autorisées sera assurée par un carrefour d'accès 
unique depuis la voie départementale.  
 
L'implantation et les caractéristiques de cet accès devront tenir compte de la sécurité des 
usagers de la voie publique et des utilisateurs de l'accès (visibilité au débouché 
notamment). » 

 
 
 
 Article 10 A: Hauteur des constructions (pages 48-49) : 

 

« La hauteur des constructions est mesurée à  partir du point le plus bas du terrain 
d'assiette de la construction avant les travaux d'exhaussement ou d'affouillement du sol 
nécessaires pour la réalisation du projet. 
 
 Bâtiment agricole : 

La hauteur de la construction ne doit pas excéder 12 mètres au faîtage de la toiture ; 
dans le cas des toitures terrasses, la hauteur maximale est de 10 mètres. 
Cette disposition ne s'applique pas aux ouvrages techniques. 

  
 Logement: 

La hauteur de la construction ne doit pas excéder 12 mètres au faîtage de la toiture ; 
dans le cas des toitures terrasses, la hauteur maximale est de 7 mètres. » 

 
La hauteur totale des constructions ne doit pas dépasser 10 mètres au faîtage et 4 
mètres à l’égout ou à l’acrotère. 
La hauteur totale des installations et ouvrages techniques ne doit pas dépasser 10 
mètres. 

 

 
 Le chapitre III de la quatrième partie du rapport de présentation (p.124) est modifié et complété par 

la présente notice de présentation. 
 

2.4.  Incidences sur l’environnement, les paysages et l’agriculture : 
 

Ce point n°2 permet de limiter l’impact sur les paysages puisque s’agit essentiellement – outre d’adapter 
les règles relative aux voiries et accès prendre en compte la localisation du nouveau secteur de zone Ac 
– de modifier les règles de construction pour réduire les hauteurs constructibles en zone Ac. 
L’implantation de bâtiments agricoles, y compris à des fins d’élevage, est facilitée par le reclassement de 
cette zone mais encadrée dans ses caractéristiques pour préserver le grand paysage de la plaine 
agricole d’Alsace. 
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3. Reclassement d’un secteur de zone UX en zone UXv 

 

3.1.  Contexte : 
 

La commune souhaite identifier un secteur de zone UX en le reclassant en zone UXv  en raison de ses 
spécificités et pour favoriser un meilleur encadrement des activités. 
Le secteur concerné est situé au sud du village, en bordure est de la RD1083. 
Il est principalement occupé à ce jour par une société de négoce de véhicules agricoles et poids lourds 
hors d’usage, qui souhaite pouvoir anticiper les évolutions de la législation dans ce domaine pour 
pérenniser son activité et améliorer les conditions de traitement de rejets, dans la mesure où la zone se 
situe à l’intérieur du périmètre éloigné de captage de Huttenheim.  
A ce titre, il convient  d’autoriser dans ce secteur de zone le stockage de véhicules hors d‘usage, 
dénomination non applicable à ce jour aux poids lourds. 
 
 Le plan de règlement au 1/2000

ème
 est représenté comme suit : 

 

 

Extrait du plan de zonage en vigueur (1/2000), sans échelle. 
 
 
 

3.2.  Analyse : 

 

La commune soutient l’activité économique et les entreprises implantées sur son territoire. 

Néanmoins, elle ne souhaite pas voir se développer de manière non maitrisée l’implantation de zones de 
stockage de véhicules dans l’ensemble de la zone UX, où cette utilisation du sol est interdite dans le 
règlement du PLU. 

En conséquence, elle souhaite limiter cette utilisation du sol au seul secteur UX situé au lieu-dit 
"Pfahlaecker" en l’identifiant comme un secteur de zone spécifique intitulé UXv, permettant d’identifier 
des règles cohérentes avec les besoins et contraintes de l’activité. 
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3.3.  Modification : 
 

 
 Le plan de règlement au 1/2000

ème
 est modifié comme suit : 

 

 
Extrait du plan de zonage futur (1/2000), sans échelle. 

 
 

 Au Rapport de présentation, le tableau de superficie de zones reste inchangé  
 

 Le paragraphe I-4 de la quatrième partie du rapport de présentation (p.116) et modifié est complété 
par la présente notice de présentation. 

 
 

3.4.  Incidences sur l’environnement, les paysages et l’agriculture : 
 

Ce point n°3 ne modifie en rien la nature, l’affectation  ou les caractéristiques physiques de cette zone 
destinées aux activités industrielles et commerciales.  
Néanmoins l’autorisation de dépôt de véhicules hors d’usage peut avoir une incidence sur la perception 
paysagère, notamment vers le village au sud et à l’est. L’identification de cette zone comme secteur 
spécifique permettra d’y appliquer une réglementation particulière intégrant la prise en compte de la 
dimension paysagère (cf infra point 4). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

UXv 
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4. Modification des articles 1, 2 du règlement de la zone UX relatifs aux 
occupations et utilisations du sol interdites ou soumises à conditions 
particulières, et à l’article 13 relatif aux espaces libres et plantations 

 

4.1.  Contexte (dispositions en vigueur) : 
 

Règlement du PLU de Huttenheim : 
 

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 
 

 Article 3 : Division du territoire en zones (p4) : 
 

Le territoire couvert par le présent P.L.U. est divisé en 9 zones. 

La  zone  urbaine  UA où  s'appliquent  les  dispositions  du  chapitre  1  du  titre  Il  du 
règlement. 

La  zone  urbaine  Us où  s'appliquent  les  dispositions  du  chapitre  2  du  titre  Il du 
règlement. 

La  zone   urbaine  UE comprenant   deux  secteurs   UE1  et  UE2  où  s'appliquent   les 
dispositions du chapitre 3 du titre Il du règlement. 

La  zone  urbaine  Ux  où  s'appliquent  les  dispositions  du  chapitre  4  du  titre  Il du 
règlement. 

La zone à urbaniser IAUH où s'appliquent les dispositions du chapitre 1 du titre Ill du 
règlement. 

La zone à urbaniser lAUx où s'appliquent les dispositions  du chapitre 2 du titre Ill du 
règlement. 

La  zone  à  urbaniser  IIAU  comprenant  un  sous-secteur  IIAUF où  s'appliquent  les 
dispositions du chapitre 3 du titre Ill du règlement. 

La zone agricole A comprenant deux secteurs Ac et ANc où s'appliquent les dispositions 
du chapitre 1 du titre IV du règlement. 

La zone naturelle N comprenant cinq secteurs NE, NF, NL, NR et NvF où s'appliquent les 
dispositions du chapitre 1 du titre V du règlement. 

 
 

 

TITRE II : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 
 

 Article 1 UX : Occupations et utilisations du sol  interdites (p 23) : 
 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes, à l'exception de celles 

admises à l'article 2 : 

 

 Les constructions à usage d'habitation 

 Les constructions à usage agricole 

 Les habitations légères de loisir 

 Les abris à animaux 

 Les installations, travaux et ouvrages suivants quelle que soit leur dimension et la 
durée de l'occupation ou de l'utilisation du terrain : 

- Les parcs d'attractions 

-  Les dépôts de véhicules hors d'usage 

- Les garages collectifs de caravanes 

- Le stationnement de caravanes et de mobil-homes quel que soit le 
nombre et la durée 

- L'aménagement des terrains de camping et de caravanage,  ainsi que 
les parcs résidentiels de loisirs 
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- Les exhaussements et affouillements du sol qui ne sont pas liés à une 
occupation ou utilisation du sol admise ou soumise à des conditions 
particulières ou nécessaires aux fouilles archéologiques. 

- Les  dépôts  et  stockage de  matières  dangereuses  incompatibles avec 
la proximité des zones d'habitat ou le milieu environnant. 

- Les dépôts incompatibles avec l'environnement de la zone urbaine 

 
 

 
 Article  2 Ux . Occupations et  utilisations du  sol  soumises à  des  conditions particulières (p 23-

24)  
 

 Les  dépôts  et  stockages strictement  liés  aux établissements  et  activités 
admises dans la zone et qui n'engendrent pas des risques de nuisances ou de 
pollution les rendant incompatibles avec la protection des ressources d'eaux 
potables et les risques d'inondation. 
 

 Les logements de fonction ou de gardiennage de l'activité, dans la limite d'un 
logement par activité implantée dans la zone et aux conditions suivantes : 

- que le logement fasse partie intégrante du bâtiment d'activités, sauf si des 
mesures de sécurité l'interdisent. 

- que  la  surface  SHON  (surface  hors  œuvre  nette)  du  logement 
représente au plus 20% de la surface totale, et soit limitée à 120m2. 

 

L'ensemble des constructions et installations autorisées devront prendre en compte le 

caractère inondable d'une partie de la zone en respectant les dispositions suivantes : 

 

 absence de sous-sol 

 mise hors d'eau avec implantation du bâtiment à 0,30 mètre minimum au-dessus 
de la plus haute côte connue des eaux 

 absence de remblai par rapport au terrain naturel en périphérie du bâtiment 

 implantation  et  configuration du  bâtiment  destinée  à  permettre  le  plus 
possible la libre circulation des eaux en cas de crues. 

 
 

 
 Article 13 Ux:  Espaces libres et plantations  (p 28)  

 

Les espaces  libres de toute construction devront  être aménagés  et entretenus.  50% 
des espaces libres seront aménagés en espaces perméables aux eaux pluviales. 

 
 
 
 

4.2.  Projet communal : 
 
La commune souhaite accompagner l’évolution des activités tout en facilitant l’intégration des 
constructions dans le contexte paysager: 

- Permettant l’adaptation de l’activité aux évolutions réglementaires qui l’encadrent de 
manière à la pérenniser, 

- en adaptant les règles du secteur de zone UXv pour prendre en compte les spécificités de 
l’activité en réduisant l’impact visuel sur le paysage environnant (urbain ou agricole) par une 
exigence renforcée en matière de protection visuelle. 

 
Le point n°4 de la modification n°2 du PLU concerne les modifications du règlement de la zone UX pour 
répondre à ces objectifs.  
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4.3.  Modification : 
 

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 
 

 Article 3 : Division du territoire en zones  (p4) : 
 

Le territoire couvert par le présent P.L.U. est divisé en 9 zones. 

La  zone  urbaine  UA où  s'appliquent  les  dispositions  du  chapitre  1  du  titre  Il  du 
règlement. 

La  zone  urbaine  Us où  s'appliquent  les  dispositions  du  chapitre  2  du  titre  Il du 
règlement. 

La  zone   urbaine  UE comprenant   deux  secteurs   UE1  et  UE2  où  s'appliquent   
les dispositions du chapitre 3 du titre Il du règlement. 

La  zone  urbaine  Ux,  comprenant un secteur UXv, où  s'appliquent  les  dispositions  
du  chapitre  4  du  titre  Il du règlement. 

La zone à urbaniser IAUH où s'appliquent les dispositions du chapitre 1 du titre Ill du 
règlement. 

 

La zone à urbaniser lAUx où s'appliquent les dispositions  du chapitre 2 du titre Ill du 
règlement. 

La  zone  à  urbaniser  IIAU  comprenant  un  sous-secteur  IIAUF où  s'appliquent  les 
dispositions du chapitre 3 du titre Ill du règlement. 

La zone agricole A comprenant deux secteurs Ac et ANc où s'appliquent les dispositions 
du chapitre 1 du titre IV du règlement. 

La zone naturelle N comprenant cinq secteurs NE, NF, NL, NR et NvF où s'appliquent 
les dispositions du chapitre 1 du titre V du règlement. 

 

 

TITRE II : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 
 

 Article 1 UX : Occupations et utilisations du sol  interdites (p 23) : 
 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes, à l'exception de celles 
admises à l'article 2 : 

 

 Les constructions à usage d'habitation 

 Les constructions à usage agricole 

 Les habitations légères de loisir 

 Les abris à animaux 

 Les installations, travaux et ouvrages suivants quelle que soit leur dimension et 
la durée de l'occupation ou de l'utilisation du terrain : 

- Les parcs d'attractions 

-  Les dépôts de véhicules hors d'usage, en dehors de ceux visés à l’article 2 
UX  

- Les garages collectifs de caravanes 

- Le stationnement de caravanes et de mobil-homes quel que soit le 
nombre et la durée 

- L'aménagement des terrains de camping et de caravanage,  ainsi que 
les parcs résidentiels de loisirs 

- Les exhaussements et affouillements du sol qui ne sont pas liés à 
une occupation ou utilisation du sol admise ou soumise à des 
conditions particulières ou nécessaires aux fouilles archéologiques. 

- Les  dépôts  et  stockage de  matières  dangereuses  incompatibles 
avec la proximité des zones d'habitat ou le milieu environnant. 

- Les dépôts incompatibles avec l'environnement de la zone urbaine 
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 Article  2 Ux . Occupations et  utilisations du  sol  soumises à  des  conditions particulières (p 23-
24) 

 

 Les  dépôts  et  stockages strictement  liés  aux établissements  et  activités 
admises dans la zone et qui n'engendrent pas des risques de nuisances ou de 
pollution les rendant incompatibles avec la protection des ressources d'eaux 
potables et les risques d'inondation. 
 

 Les logements de fonction ou de gardiennage de l'activité, dans la limite d'un 
logement par activité implantée dans la zone et aux conditions suivantes : 

- que le logement fasse partie intégrante du bâtiment d'activités, sauf si des 
mesures de sécurité l'interdisent. 

- que  la  surface  SHON  (surface  hors  œuvre  nette)  du  logement 
représente au plus 20% de la surface totale, et soit limitée à 120m2 • 

 

 Dans le secteur UXv,  les dépôts de véhicules hors d'usage à condition qu’ils 
n'engendrent pas de nuisances ou de pollution les rendant incompatibles avec la 
protection des ressources d'eau potable. 

 

L'ensemble des constructions et installations autorisées devront prendre en compte le 

caractère inondable d'une partie de la zone en respectant les dispositions suivantes : 

 absence de sous-sol 

 mise hors d'eau avec implantation du bâtiment à 0,30 mètre minimum au-dessus 
de la plus haute côte connue des eaux 

 absence de remblai par rapport au terrain naturel en périphérie du bâtiment 

 implantation  et  configuration du  bâtiment  destinée  à  permettre  le  plus 
possible la libre circulation des eaux en cas de crues. 

 

 
 Article 13 Ux:  Espaces libres et plantations (p 28) 

 

Les espaces libres de toute construction devront être aménagés et entretenus.  50% des 

espaces libres surfaces non affectées à la construction, aux accès et au stationnement 

des véhicules seront aménagés en espaces perméables aux eaux pluviales. 

 

De plus, dans le secteur UXv :  

Des  haies  champêtres  seront plantées pour masquer les aires destinées au dépôt et au 

stockage des véhicules et matériels, induits par l’activité. 
 

 

 
 Le paragraphe I-4 de la quatrième partie du rapport de présentation (p.116) est modifié et complété 

par la présente notice de présentation. 
 

 

4.4.  Incidences sur l’environnement, les paysages et l’agriculture : 
 

Ce point n°4 n’affecte qu’un secteur de la zone UX. 
Il permet d’encadrer l’évolution des activités existantes tout en limitant  l’impact visuel sur les paysages 
de leur développement futur en développant les écrans végétaux. 
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5. Suppression de l’emplacement réservé n°3 au profit de la création d’un 
nouvel emplacement réservé n°18 

 

5.1.  Contexte (disposition en vigueur) : 
 

Lors de la réalisation du PLU, l’emplacement réservé n°3 a été inscrit sur le règlement graphique afin de 
traduire le souhait de la Commune de créer un accès de 8 mètres de large depuis la RD 1083 vers la rue 
des Vosges. 

 
 

Extrait du plan de zonage en vigueur (1/2000), sans échelle. 
 

5.2.  Analyse : 
 

Actuellement, l’accès vers la RD 1083 depuis la rue des Vosges est relativement difficile avec un « Cédez le 
passage » suivi d’une courte bande d’insertion (voir photo ci-dessous). Par conséquent, pour améliorer la 
circulation automobile mais également la sécurité, la Commune, en lien avec le Département, envisage de 
modifier cet accès. A ce titre, la Commune souhaite inscrire un nouvel emplacement réservé qui permettra 
de faciliter l’acquisition du foncier nécessaire pour la réalisation de ce projet.  
 

 
 

Rue des 
Vosges 

« Cédez le 
passage » 

« Cédez le 
passage » 



20 

 

En parallèle, la Commune souhaite supprimer l’emplacement réservé n°3, dont la destination est la 
« création d’un accès de 8 m de large depuis la RD 1083 vers la rue des Vosges » étant donné que son 
emprise ne répond plus aux exigences techniques pour la mise en œuvre de ce projet. 

 

5.3.  Modification : 
 

 Le plan de règlement au 1/2000
ème

 est modifié comme suit :  
 

  
 

Extrait du plan de zonage en vigueur avec modifications projetées (1/2000), sans échelle. 

 
 Les paragraphes III-2 et I-2 de la quatrième partie du rapport de présentation (p.113 et p.126) sont 

modifiés et complétés par la présente notice de présentation. 
 

 Le paragraphe V-1 de la quatrième partie du rapport de présentation (p.132) est modifié et complété 
par la présente notice de présentation. 
 

 

5.4.  Incidences sur l’environnement, les paysages et l’agriculture : 
 
La création de l’emplacement réservé n°18 n’affecte qu’une parcelle localisée en zone UB. Hormis le fait que 
cette dernière soit localisée en zone urbaine, elle est d’ores et déjà artificialisée dans sa quasi-totalité 
(constructions + parking imperméabilisé). De plus, l’emplacement réservé, n’est qu’un outil de 
l’aménagement permettant « d’anticiper » un projet. Par conséquent, la création d’un emplacement réservé 
ne porte pas atteinte à l’environnement, aux paysages et à l’agriculture.  
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II- PRISE EN COMPTE DES DISPOSITIONS DE LA LOI ALUR  
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6. Suppression de l’article 14 relatif au coefficient d'occupation des sols 

 

6.1.  Contexte : 
 
 Le Règlement du PLU de Huttenheim fixe un coefficient d'occupation des sols en zone Ua, Ub, et 

1AUH. 
 Dans les autres zones, le coefficient d'occupation des sols n'est pas réglementé. 

 
 

6.2.  Analyse : 
 
La loi pour l’Accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) a modifié l’article L. 123-1-5 du Code de 
l’Urbanisme et supprimé le Coefficient d’occupation des sols (COS).  

 
 

6.3.  Modification : 
 
En application de l'article 157 de la Loi ALUR, les dispositions réglementaires relatives au C.O.S. figurant à 
l'article 14 du règlement du Plan Local d'Urbanisme de Huttenheim sont supprimées pour toutes les zones. 
Afin de conserver l'architecture générale du règlement de PLU, les articles 14 sont conservés et comportent 
la mention "non réglementé" pour l'ensemble des zones du PLU.  
Les pages 10 , 16 et 34 sont modifiées.  

 
 Les paragraphes I-1, I-2 et II-1 de la quatrième partie du rapport de présentation (p.112, 113 et 116) 

sont modifiés et complétés par la présente notice de présentation. 
 
 

6.4.  Incidences sur l’environnement, les paysages et l’agriculture : 
 

Ce point n°5 de la modification relève d'une obligation légale. 
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7. Stationnement des vélos 

 

7.1.  Contexte : 
  
 Le Règlement du PLU de Huttenheim ne comporte aucune obligation, interdiction ou limitation 

réglementaire en matière de stationnement des vélos. 
 

 

7.2.  Analyse : 
 
Le Code de l'Urbanisme, modifié par la loi ALUR stipule (art. L. 151-30 du Code de l'Urbanisme) : 

"Lorsque le règlement prévoit des obligations en matière de stationnement des véhicules motorisés, 
il fixe des obligations minimales pour les vélos pour les immeubles d'habitation et de bureaux, dans 
le respect des conditions prévues au I de l'article L. 111-5-2 du code de la construction et de 
l'habitation."  
(…) 
 

Il y a donc lieu de prévoir dans toutes les zones urbaines et à urbaniser du PLU de Huttenheim les 
dispositions réglementaires relatives au stationnement sécurisé des vélos pour les occupations du sol 
concernées. 
Ces dispositions sont à intégrer dans l'article 12 de chacune des zones où  les immeubles d'habitation ou de 
bureaux sont autorisés, à avoir : Ua, Ub, Ue, Ux, 1AUh, 1AUx et A. 

 

7.3.  Modification : 
 
Le règlement du PLU est modifié comme suit : 
 

Article 12 UA : 
 

 Le titre 1 "Dispositions générales"  est modifié comme suit  (p9) :   
 
 

"Toute occupation ou utilisation du sol doit comporter des places de  stationnement 
situées hors du domaine public, directement accessibles et correspondant aux besoins 
qu'elle entraîne. 
La superficie à prendre en compte pour le stationnement d'un véhicule automobile est de 
12 m² minimum hors surfaces de dégagement. 
La superficie à prendre en compte pour le stationnement d'un vélo est de 1 m² minimum 
hors surfaces de dégagement." 

 
 Le titre 2 "Normes de stationnement" est modifié comme suit  (p10) :   

  

Type d'occupation du sol Nbre de places 

automobiles 

Nbre de places 

vélos 

Logements: 

• Jusqu'à 80 m²  SHON 

•   Au-delà de 80 m²  de SHON 

 

1 + 1 visiteur 

2 + 1 visiteur 

 
2 

3 

Bureaux / services / commerces créés : 

•  Par tranche entamée de 50 m²  de SHON 

 

1 

 
0,5 

Restaurants / débits de boissons 

•  Par tranche entamée de 30 m² de SHON 
 

1 

 
 

Hôtels: 

•  Par tranche entamée de 30 m² de SHON 

 

1 

 
 

Activités artisanales : 

•  Par tranche de 100 m² de SHON entamée 

 
1 

 
 

 

 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000022476436&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000022476436&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article 12 UB : 

 
 Le titre 1 "Dispositions générales"  est modifié comme suit  (p16) :   

 
 

"Toute occupation ou utilisation du sol doit comporter des places de  stationnement 
situées hors du domaine public, directement accessibles et correspondant aux besoins 
qu'elle entraîne. 
La superficie à prendre en compte pour le stationnement d'un véhicule automobile est de 
12 m² minimum hors surfaces de dégagement. 
La superficie à prendre en compte pour le stationnement d'un vélo est de 1 m² minimum 
hors surfaces de dégagement." 

 
 

 
 Le titre 2 "Normes de stationnement" est modifié comme suit  (p16) :   

 

Type d'occupation du sol Nbre de places 

automobiles 

Nbre de places 

vélos 

Logements: 

• Jusqu'à 80 m²  SHON 

•   Au-delà de 80 m²  de SHON, par tranche 

entamée de 80 m² 

 

2 dont 1 extérieure  

3 dont 1 extérieure 

 
2 

2 

Bureaux / services / commerces créés : 

•  Par tranche entamée de 50 m²  de SHON 

 

1 

 
0,5 

Restaurants / débits de boissons 

•  Par tranche entamée de 30 m² de SHON 
 

1 

 
 

Hôtels: 

•  Par tranche entamée de 30 m² de SHON 

 

1 

 
 

Activités artisanales : 

•  Par tranche entamée de 100 m² de SHON  

 
1 

 
 

 

 
 

Article 12 UE : 
 

 Le titre 1 "Dispositions générales"  est modifié comme suit  (p20) :   
 

"Toute occupation ou utilisation du sol doit comporter des places de  stationnement situées 
hors du domaine public, directement accessibles et correspondant aux besoins qu'elle 
entraîne. 
La superficie à prendre en compte pour le stationnement d'un véhicule automobile est de 
12 m² minimum hors surfaces de dégagement. 
La superficie à prendre en compte pour le stationnement d'un vélo est de 1 m² minimum 
hors surfaces de dégagement." 

 
 

Article 12 UX : 
 

 Le titre 1 "Dispositions générales"  est modifié comme suit  (p27) :  
 

"Toute occupation ou utilisation du sol doit comporter des places de  stationnement situées 
hors du domaine public, directement accessibles et correspondant aux besoins qu'elle 
entraîne. 
La superficie à prendre en compte pour le stationnement d'un véhicule automobile est de 
12 m² minimum hors surfaces de dégagement. 
La superficie à prendre en compte pour le stationnement d'un vélo est de 1 m² minimum 
hors surfaces de dégagement." 
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 Le titre 2 "Normes de stationnement" est modifié comme suit  (p28) :   
 

Type d'occupation du sol Nbre de places 

automobiles 

Nbre de places 

vélos 

Logements: 

• Par logement lié à l'activité 

 

2  

 

 
1 

 
Activités / Bureaux / services / commerces créés : 

•  Par tranche entamée de 50 m²  de SHON 

 

1 

 
0,5 

Hôtels: 

•  Par tranche entamée de 30 m² de SHON 

 

1 

 
 

 

 

 
Article 12 IAUH : 

 
 Le titre 1 "Dispositions générales"  est modifié comme suit  (p34) :   

 

 
"Toute occupation ou utilisation du sol doit comporter des places de  stationnement 
situées hors du domaine public, directement accessibles et correspondant aux besoins 
qu'elle entraîne. 
La superficie à prendre en compte pour le stationnement d'un véhicule automobile est de 
12 m² minimum hors surfaces de dégagement. 
La superficie à prendre en compte pour le stationnement d'un vélo est de 1 m² minimum 
hors surfaces de dégagement." 

 
 

 Le titre 2 "Normes de stationnement" est modifié comme suit  (p34) :   
 

Type d'occupation du sol Nbre de places 

automobiles 

Nbre de places 

vélos 

Logements: 

• Jusqu'à 80 m²  SHON 

•   Au-delà de 80 m²  de SHON, par tranche 

entamée de 80 m² 

 

2 dont 1 extérieure  

3 dont 1 extérieure 

 
2 

2 

Bureaux / services / commerces créés : 

•  Par tranche entamée de 50 m²  de SHON 

 

1 

 
0,5 

Restaurants / débits de boissons 

•  Par tranche entamée de 30 m² de SHON 
 

1 

 
 

Hôtels: 

•  Par tranche entamée de 30 m² de SHON 

 

1 

 
 

Activités artisanales : 

•  Par tranche entamée de 100 m² de SHON  

 
1 

 
 

 

 

 
Article 12 IAUX : 

 
 Le titre 1 "Dispositions générales"  est modifié comme suit  (p40) :   

 
"Toute occupation ou utilisation du sol doit comporter des places de  stationnement 
situées hors du domaine public, directement accessibles et correspondant aux besoins 
qu'elle entraîne. 
La superficie à prendre en compte pour le stationnement d'un véhicule automobile est de 
12 m² minimum hors surfaces de dégagement. 

                La superficie à prendre en compte pour le stationnement d'un vélo est de 1 m² minimum  
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hors surfaces de dégagement." 
 

 
 Le titre 2 "Normes de stationnement" est modifié comme suit  (p40) :   

 

Type d'occupation du sol Nbre de places 

automobiles 

Nbre de places 

vélos 

Logements: 

• Par logement lié à l'activité 

 

2  

 

 
1 

 
Activités / Bureaux / services / commerces créés : 

•  Par tranche entamée de 50 m²  de SHON 

 

1 

 
0,5 

Hôtels: 

•  Par tranche entamée de 30 m² de SHON 

 

1 

 
 

 

 
 
Article 12 A : 

 
 Le titre 1 "Dispositions générales"  est modifié comme suit  (p49) :   

 

"Toute occupation ou utilisation du sol doit comporter des places de  stationnement 
situées hors du domaine public, directement accessibles et correspondant aux besoins 
qu'elle entraîne. 
La superficie à prendre en compte pour le stationnement d'un véhicule automobile est de 
12 m² minimum hors surfaces de dégagement. 
La superficie à prendre en compte pour le stationnement d'un vélo est de 1 m² minimum 
hors surfaces de dégagement." 

 
 

 Le titre 2 "Normes de stationnement" est modifié comme suit  (p49) :   
 

Type d'occupation du sol Nbre de places 

automobiles 

Nbre de places 

vélos 

Logements: 

• Par logement créé 

 

2  

 

 
1 

  

 
 

 
 Les chapitres  I à  IV  de la quatrième partie du rapport de présentation (p.112 à 127) sont modifiés 

et complétés par la présente notice de présentation. 
 
 

7.4. Incidences sur l’environnement, les paysages et l’agriculture : 
 

Ce point n°6 de la modification relève d'une obligation légale.  
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8. Remplacement de la SHON par la SP (surface de plancher) 

 

8.1.  Contexte : 
  
 Le Règlement du PLU de Huttenheim se réfère à la SHON (Surface Hors Œuvre Nette) pour le calcul 

des places de stationnement nécessaires (article 12) dans les zones UA, UB, UE, UX, et IAUH et 
IAUX. 

 Par ailleurs, il fait également référence à la SHON dans la définition des occupations et utilisations du 
sol soumises à des conditions particulières ‘art. 2) dans les zones UA, UB, UE, UX, IAUH, IAUX, IIAU 
et A  

 
 

8.2.  Analyse : 
 

Suite à la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement, (dite 
Grenelle 2), l'Ordonnance n° 2011-1539 du 16 novembre 2011 relative à la définition des surfaces de 
plancher prises en compte dans le droit de l'urbanisme a instauré, à compter du 1er mars 2012, les 
dispositions suivantes (art. 3) : 

Dans toutes les dispositions législatives, les mots : « surface hors œuvre nette », «surface de 
plancher hors œuvre nette », « surface développée hors œuvre nette », «surface hors œuvre brute 
», « plancher hors œuvre nette », « surface de plancher développée hors œuvre », « superficie hors 
œuvre nette », « surface développée hors œuvre » et « surface de plancher développée hors œuvre 
nette » sont remplacés par les mots : « surface de plancher ». 

 
En conséquence, il convient de modifier les articles concernés du PLU de Huttenheim pour se 
conformer aux dispositions législatives. 

 
 

8.3.  Modification : 
 

En application de l'Ordonnance n° 2011-1539 du 16 novembre 2011, l'ensemble des mentions SHON 
ou Surfaces Hors Œuvre sont respectivement remplacées par SP, ou Surface de Plancher. Les articles 
2 et 12 des zones UA, UB, UE, UX, IAUH, IAUX, IIAU et A sont modifiés ainsi :  

 
 

CHAPITRE  1 - REGLEMENT  APPLICABLE  A LA ZONE UA 
 

Article 2 UA -  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières  (p5-6) :   
 

• L'implantation de  nouvelles activités agricoles, sauf  élevage,  à  condition qu'elles 
n'engendrent pas de nuisances incompatibles avec le caractère résidentiel de la zone. 

• L'aménagement et la transformation en locaux d'habitation de bâtiments anciens même au-
delà d'une profondeur de 20 mètres par rapport à l'alignement de la voie publique. 

• La construction, l'aménagement et l'extension des activités compatibles avec 
l'environnement de la zone urbaine et limitées à 300 m2 SHON (surface hors œuvre nette) 
SP (Surface de Plancher). 

(…)" 
 

 
 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022470434&categorieLien=cid
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Article 12 UA : 
 

 Le titre 2 "Normes de stationnement" est modifié comme suit  (p10) :   
 

Type d'occupation du sol Nbre de places 

 

Logements: 

• Jusqu'à 80 m²  SHON SP 

•   Au-delà de 80 m²  de SHON SP 

 

 

1 + 1 visiteur 

2 + 1 visiteur 

Bureaux / services / commerces créés : 

•  Par tranche entamée de 50 m²  de SHON SP 

 

 

1 

Restaurants / débits de boissons 

•  Par tranche entamée de 30 m² de SHON SP 

 

 

1 

Hôtels: 

•  Par tranche entamée de 30 m² de SHON SP 

 

 

1 

Activités artisanales : 

•  Par tranche de 100 m² de SHON SP 

 entamée 

 
1 

 

 
 

CHAPITRE  2 - REGLEMENT  APPLICABLE  A LA ZONE UB 
 

Article 2 UB-  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières  (p11) :   
 

• La construction,  l'aménagement  et l'extension des activités compatibles  avec 
l'environnement  de la zone urbaine et limitées à 300 m² SHON (surface hors œuvre 
nette) SP (Surface de Plancher). 

(…)" 
 

Article 12 UB : 
 

 Le titre 2 "Normes de stationnement" est modifié comme suit  (p16) :   
 

Type d'occupation du sol Nbre de places 

 

Logements: 

• Jusqu'à 80 m²  SHON SP 

•   Au-delà de 80 m²  de SHON SP 

 

 

2 dont 1 extérieure  

3 dont 1 extérieure 

Bureaux / services / commerces créés : 

•  Par tranche entamée de 50 m²  de SHON SP 

 

 

1 

Restaurants / débits de boissons 

•  Par tranche entamée de 30 m² de SHON SP 

 

 

1 

Hôtels: 

•  Par tranche entamée de 30 m² de SHON SP 

 

 

1 

Activités artisanales : 

•  Par tranche entamée de 100 m² de SHON SP 

 

 
1 

 

 
 

CHAPITRE  3 - REGLEMENT  APPLICABLE  A LA ZONE UE 
 

Article 2 UE-  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières  (p17-18) :   
 

   Secteur UE1 : 
 

• Les constructions et installations d'intérêt public à usage sportif, éducatif, culturel et 
de loisir 

• Les constructions à usage d'habitation à condition qu'il s'agisse de logement de 
fonction ou de gardiennage des installations à  usage sportif, éducatif, culturel et de 
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loisir autorisée aux conditions suivantes : 
- que le logement fasse partie intégrante du bâtiment 
- que  la  surface  SHON (surface hors œuvre nette) SP (Surface de Plancher) du  

logement  représente au plus 20% de la surface totale, et soit limitée à 120m2 . 
• Les aires de stationnement et les aménagements des espaces extérieurs à condition 

de ne pas créer de surfaces imperméables et d'éviter les remblais par rapport au 
terrain naturel. 

(…)" 
 

CHAPITRE 4 - REGLEMENT  APPLICABLE  A LA ZONE UX 
 

Article 2 UX-  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières  (p23-24) :   
 

• Les  dépôts  et  stockages strictement  liés  aux établissements  et  activités admises 
dans la zone et qui n'engendrent pas des risques de nuisances ou de pollution les 
rendant incompatibles avec la protection des ressources d'eaux potables et les risques 
d'inondation. 

 
• Les logements de fonction ou de gardiennage de l'activité, dans la limite d'un logement 

par activité implantée dans la zone et aux conditions suivantes : 
- que le logement fasse partie intégrante du bâtiment d'activités, sauf si des mesures 

de sécurité l'interdisent. 
- que  la  surface  SHON (surface hors œuvre nette) SP (Surface de Plancher) du  

logement représente au plus 20% de la surface totale, et soit limitée à 120m2. 

(…)" 
 
Article 12 UX : 

 
 Le titre 2 "Normes de stationnement" est modifié comme suit  (p28) :   

 

Type d'occupation du sol Nbre de places 

 

Logements: 

• Par logement lié à l'activité 

 

2  

 
Activités / Bureaux / services / commerces créés : 

•  Par tranche entamée de 50 m²  de SHON SP 

 

1 

Hôtels: 

•  Par tranche entamée de 30 m² de SHON SP 

 

1 
 

 

 
TITRE III - CHAPITRE 1 - REGLEMENT  APPLICABLE  A LA ZONE IAUH 
 

 L’article 2 de la zone IAUH est modifié comme suit  (p30) :   
 

Article 2 IAUH -  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières 

 
"3.  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions spéciales : 

• Les  constructions,  les  aménagements  et  les  extensions  des  activités artisanales, 
de bureaux limitées à 300 m2 de SHON  SP (Surface de Plancher) par unité foncière, 
compatibles avec le caractère principalement résidentiel de la zone. 

• Les constructions à usage d'habitation sur une profondeur de 30 mètres par rapport à 
l'alignement de la voie de desserte. 

• Les  constructions  annexes  à une  maison  d'habitation  au-delà d'une profondeur 
de 30 mètres à partir de l'alignement de la voie publique et limitées à une seule 
construction de 40 m2  SHOB  SP (Surface de Plancher) par unité foncière 

• La réalisation des opérations prévues en emplacements réservés. 
• Les  affouillements  et  exhaussements  du  sol  liés  aux  constructions  et 

aménagements autorisés et aux recherches archéologiques. 
 (…)" 
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Article 12 IAUH : 
 

 Le titre 2 "Normes de stationnement" est modifié comme suit  (p34) :   
 

Type d'occupation du sol Nbre de places 

 

Logements: 

• Jusqu'à 80 m²  SHON SP  

•   Au-delà de 80 m²  de SHON SP,  

 

2 dont 1 extérieure  

3 dont 1 extérieure 

Bureaux / services / commerces créés : 

•  Par tranche entamée de 50 m²  de SHON SP 

 

1 

Restaurants / débits de boissons 

•  Par tranche entamée de 30 m² de SHON SP 
 

1 

Hôtels: 

•  Par tranche entamée de 30 m² de SHON SP 

 

1 

Activités artisanales : 

•  Par tranche entamée de 100 m² de SHON SP 

 
1 

 

 
 

TITRE III - CHAPITRE 2 - REGLEMENT  APPLICABLE  A LA ZONE IAUX 
 

 L’article 2 de la zone IAUX  est modifié comme suit  (p36) :   
 

Article 2 IAUX -  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières 

 
"3.  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions spéciales : 

 
• Les affouillements et exhaussements du sol liés aux constructions et aménagements 

autorisés et aux recherches archéologiques. 
• La réalisation des opérations prévues en emplacements réservés 
• Les constructions, les aménagements et les extensions des activités commerciales, 

artisanales, industrielles, de bureaux, compatibles avec l'environnement de la zone. 
• Les logements de fonction ou de gardiennage de l'activité, dans la limite d'un logement 

par activité implantée dans la zone et aux conditions suivantes : 
- que le logement fasse partie intégrante du bâtiment d'activités, sauf si des mesures 

de sécurité l'interdisent. 
- que  la  surface  SHON (surface hors œuvre nette) SP (Surface de Plancher) du  

logement représente au plus 20% de la surface totale, et soit limitée à 120m2. 

(…)" 
 

 
 

 
Article 12 IAUX : 

 
 Le titre 2 "Normes de stationnement" est modifié comme suit  (p40) :   

 

Type d'occupation du sol Nbre de places 

 

Logements: 

• Par logement lié à l'activité 

 

2  

 
Activités / Bureaux / services / commerces créés : 

•  Par tranche entamée de 50 m²  de SHON SP 

 

1 
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Hôtels: 

•  Par tranche entamée de 30 m² de SHON SP 

 

1 
 

 
 

TITRE III - CHAPITRE 3 - REGLEMENT  APPLICABLE  A LA ZONE  IIAU 
 

 L’article 2 de la zone IIAU est modifié comme suit  (p42) :   
 

Article 2 IIAU -  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 
 

"3.  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions spéciales : 
 

• Les extensions dans la limite de 10% de la SHON (surface hors œuvre nette) SP 
(Surface de Plancher) des  constructions  existantes  ayant  fait  l'objet  d'un   permis  
de construire, en dehors des périmètres de captage et sans création de logement. 

• Les  affouillements  et  exhaussements  du  sol  nécessaires  aux  autres occupations 
et utilisations du sol admises dans la zone. 

 
 

TITRE IV - CHAPITRE 1 - REGLEMENT  APPLICABLE  A LA ZONE  AGRICOLE 
 

 L’article 2 de la zone A est modifié comme suit  (p46) :   
 

Article 2 A -  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières: 
 
 Tous secteurs: 

 
• La reconstruction à l'identique après sinistre dans un délai de deux ans des 

constructions  à   usage  d'habitation  ayant  fait  l'objet  d'un permis  de construire. 
• Les extensions dans la limite de 10% de la SHON (surface hors œuvre nette) SP 

(Surface de Plancher) des  constructions  existantes  ayant  fait  l'objet  d'un   permis  
de construire 

• Les ruchers et les abris ouverts pour le nourrissage des animaux sauvages, de moins 
de 10 m²  d'emprise au sol et d'une hauteur totale inférieure à 3 mètres. 

• Les bâtiments nécessaires à  l'exploitation des réseaux à  condition qu'ils soient 
d'intérêt public ou liés à la desserte des occupations et utilisations du sol admises ou 
soumises à des conditions particulières. 

• Les exhaussements et affouillements du sol directement nécessaires aux occupations 
et utilisations du sol admises dans le secteur. 

• La réalisation des opérations prévues en emplacements réservés. 
 

 
 Les chapitres  I à  IV de la quatrième partie du rapport de présentation (p.112 à 127) sont modifiés et 

complétés par la présente notice de présentation. 
 
 

8.4.  Incidences : 
 

Ce point n°7 de la modification relève d'une obligation législative sans conséquence sur 
l’environnement ou les paysages.  
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Conclusion 

 
 
Les changements envisagés peuvent être traités dans le cadre de la procédure de modification définie à 
l’article L.153-36 à L.153-44 du Code de l’Urbanisme puisqu’ils ne remettent pas en cause l’économie 
générale du PLU. 
 
Ils n’ont pas non plus pour effet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle 
et forestière, ou une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 
paysages ou des milieux naturels ou d’une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. 
 
 
Les modifications apportées au dossier portent à la fois sur : 
 

 le rapport de présentation – Tableau des superficies de zones – p.133  
 le règlement aux pages : 4, 6, 9, 10, 11, 16, 17, n°n20, 23, 24, 27,  28, 30, 34, 36, 40, 42, 

46, 47, 48 et 49 ; 
 les plans de zonage au 1/2000ème  et au 1/5000

ème
.  

 
 
La présente notice vient modifier et compléter : 
 

 le chapitre I de la quatrième partie du rapport de présentation (p.112 à p.118) ; 
 le chapitre II de la quatrième partie du rapport de présentation (p.118 à p.124) ; 
 le chapitre III de la quatrième partie du rapport de présentation (p.124 à p.127) ; 
 le paragraphe I-1 de la quatrième partie du rapport de présentation (p.132). 
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VI. TABLEAU DES SUPERFICIES DES ZONES  
 

TYPE DE ZONE 
POS 

MAI 1989 
POS  

REVISION 2000 
POS  

MODIFICATION 
2004 

PLU  
APPROUVE  

PLU  
MODIFICATION  

2008  

PLU  
MODIFICATION N°2  

2018 

 
ZONES URBAINES UA 35,70 36,70  37,30  UA 29,07  29,07  29,07  

 UB 30,20 36,40  42,90  UB 41,42  41,52  41,52  

       UE 1,24  1,35  1,35  

 UX 9 11  11  UX 21,25  21,25  21,25  

Total zones urbaines  74,90 84,10 +12,3% 91,20 +8,4%  92,98 +1,95 % 93,19 +0,23% 93,19 +0,00% 

 
ZONES A 
URBANISER 

INA1 8,60 22,30  9,10  IAUH 4,72  4,72  
4,72  

 INA2 15,30 29,50  29,50  IAUX 4,46  4,46  4,46  

 IINA 51,20 15,70  22,30  IIAU 6,07  5,85  5,85  

       IIAUF 10,87  10,87  10,87  

Total zones à 
urbaniser 

 75,10 67,50 - 11% 60,90 - 10%  26,12 - 57,11% 25,90 - 0,85% 25,90 +0,00% 

 
ZONES AGRICOLES NCa 284 269,80  269,80  AC 15,00   15,00  31,67  +111,13% 

 NCb 25,30 24,80  24,80  ANC 301,81  301,81  285,14  - 5,52% 

Total zones agricoles  309,30 294,60 - 4,8% 294,60 0  316,81 +7,54 % 316,81 0 316,81 0 

 
ZONES 
NATURELLES 

ND 515,50 672,70  672,20  NE 380,97  380,97  380,97  

NCf 268 134,60  134,60  NF 352,57  352,57  352,57  

       NL 12,51  12,51  12,51  

 NDf 0 1,90    NR 69,40  69,40  69,40  

       NVF 3,64  3,64  3,64  

              

              

Total zones 
naturelles 

 783,50 809,20 +3,3% 806,80 - 0,3%  819,09 +1,52 % 819,09 0 819,09 +0,00% 

 
TOTAL BAN 
COMMUNAL 

1 243 1 255 1253,50 1 255 1 255 
1255 

 

superficies en ha 

MODIFICATION N°2 – JANVIER 2018 
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VII.  ECONOMIE GENERALE DU DOCUMENT D’URBANISME 
 
1. EVOLUTION ENTRE LE POS ET LE PLU 

Les servitudes d’urbanisme du PLU et de l’ancien POS sont 
assez différentes et il reste difficile de comparer les surfaces 
entre ces deux documents. Ainsi, les différences entre 
certaines zones NC et ND du POS restent difficiles à 
apprécier.  

 
Dans le PLU, la superficie du milieu urbain bâti de la commune, a légèrement augmenté par rapport au POS. Cette 
augmentation est cependant plus limitée que lors des révisions et modifications successives du POS. Le PLU englobe dans 
les zones U, les nombreux terrains qui se sont urbanisés ces dernières années. En revanche, l’emprise des terrains 
ouverts à l’urbanisation future a fortement diminuée : elle a baissé de moitié dans le PLU par rapport au POS et à ces 
révisions et modifications successives. Elle a été adaptée aux besoins réels de la commune. 
Dans le PLU, le milieu rural agricole, correspondant aux terres de cultures intensives, a une surface sensiblement similaire 
à celle du POS, mais ces surfaces agricoles deviennent en grande partie inconstructibles dans le PLU. 
De même, la surface du milieu naturel est équivalente dans les deux documents d’urbanisme. 
 
L’économie générale du PLU a sensiblement été modifiée par rapport à celle du POS, au profit de la préservation d’un plus 
grand nombre d’éléments naturels ou agricoles intéressants, voire remarquables. 
Les principales évolutions entre le POS et le PLU, sont : 

- l’intégration dans les zones U du PLU des zones 1NA du POS construites depuis l’approbation de ce document, 
- le classement en IAU des terrains non-viabilisés, proches du centre-bourg, sur une surface adaptée aux besoins réels 

de la commune, et en limitant fortement cette surface par rapport au POS, 
- le classement en IIAU de l’espace Erge, friche industrielle sous-occupée, située dans un espace naturel intéressant, et 

dont l’urbanisation se fera de manière très légère, après révision du PLU, afin de respecter le caractère naturel du site, 
- la création d’une zone UE réservée aux équipements publics, 
- la préservation du territoire agricole en le rendant inconstructible sur la majeure partie de sa surface, 
- l’intégration des terres cultivées de façon intensive dans l’unique zone A, 
- la prise en compte des terres cultivées de façon extensive, intégrées à la zone NE, 
- l’intégration des dispositions du SCOTERS concernant le recul par rapport aux cours d’eau dans la zone NR, 
- la prise en compte des périmètres Natura 2000, tous intégrés à la zone N inconstructible, 
- la prise en compte du caractère inondable de la partie Sud de la commune dans le plan de règlement, 
- la prise en compte des mesures de protections environnementales ZHR, RHR et APB dans les zones naturelles (NR). 
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CONTEXTE ET PRESENTATION DU PROJET 

 

I. Présentation du projet 

 

 

 

 

  

  

HUTTENHEIM 

BENFELD 



Le projet a pour objectif la reconversion de la friche ERGE-KULLMANN en une zone d’habitation 

pour la construction de logements collectifs, intermédiaires et individuels ainsi que la 

réhabilitation de bâtiments existants. Il s’agit pour la SCI SEROC, porteur de projet privé, de 

créer un quartier qui puisse s’intégrer harmonieusement au village et participer à son 

développement. 

 

A ce titre, une réalisation en 3 phases est prévue afin de permettre la construction sur 15 à 20 

ans d’environ 210 logements, et de favoriser l'intégration progressive des habitants en 

cohérence avec la capacité d'accueil des équipements publics.  

 

Le projet s'inscrit dans la volonté affirmée de la commune de redonner vie à ce site, en initiant 

et contrôlant son évolution. Ces objectifs sont inscrits dans les orientations générales du PADD 

du PLU de Huttenheim. Il participerait à une meilleure réalisation des objectifs démographiques 

de la commune, qui sont en retrait de ceux inscrits à son PADD ("2800 hab. en 2010 et 3000 

hab. vers 2015", alors que la population recensée en 2014 n’était que de 2713 habitants.)  

 

Il permet ainsi à la commune de poursuivre son évolution tout en restant cohérente avec son 

objectif de limiter les zones constructibles pour un meilleur contrôle du développement urbain 

et démographique, en cohérence avec l’ambition du SCOTERS de lutte contre l’étalement 

urbain et de modération de la consommation des espaces naturels et agricoles par la 

reconversion des friches industrielles.  

 

Ce projet d’intérêt général répond donc aux demandes en logements tout en constituant un 

facteur d’attractivité supplémentaire pour la commune. 

 

Les principaux enjeux de ce projet de requalification de la friche ERGE-KULLMANN résident 

dans la réponse aux problématiques suivantes :  

 Résorber une friche industrielle et la transformer en quartier d’habitation permettant de 

répondre à la diversité des besoins en matière d’habitat ;  

 Préserver et mettre en valeur des éléments remarquables du patrimoine industriel dont 

l’état permet la conservation, tout en les adaptant à leurs nouveaux usages ;  

 Veiller à une mixité fonctionnelle et sociale au sein du quartier, vecteur d’animation et 

d’attractivité.  

 Insérer ce projet d’aménagement dans son environnement exceptionnel du fait de la 

présence de l’eau ;  

 

L’aménagement de ce nouveau quartier est ainsi conçu pour répondre à plusieurs objectifs 

qualitatifs :  

 Une insertion urbaine soignée, en lien avec les enjeux des secteurs voisins ; 

 Une bonne intégration des circulations automobiles et douces dans le maillage viaire de 

la commune, en prenant en compte les incidences du projet sur les voiries existantes, 

telles qu’elles ont été mises en évidence dans l’étude de circulation réalisée par la 

commune en 2017 ;  

 Un développement de l’offre du secteur, notamment en matière de logements ;  

 La prise en compte d’un projet communal de logements spécifiques pour les personnes 

âgées, en cours d’étude ; 

 Une prise en compte du passif environnemental dans la conception du projet de 

construction ; 

 Une dimension paysagère forte, notamment par l'aménagement et la renaturation des 

berges des canaux, qui s'inscrit dans la logique de préservation et de mise en valeur 

des richesses naturelles qui entourent le site. 

 

 

 

L’objet du présent dossier est de présenter les changements nécessaires à la mise en 

compatibilité du document d’urbanisme en vigueur pour permettre la réalisation du projet. 

 

 



II. Contexte réglementaire 

 

Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Huttenheim a été approuvé par délibération du 

Conseil Municipal en date du 28 février 2008. 

Une première modification du PLU, a été approuvé le 08.12.2008, afin de rectifier une erreur 

matérielle relevée sur le plan de règlement au 1/2000ème. Il a été modifié une deuxième fois 

en date du 30 janvier 2018.  

Aujourd’hui, le projet de reconversion de la friche Ergé impose la mise en compatibilité du PLU 

à travers une Déclaration de Projet, objet de la présente procédure, conformément à l’article 

L.300-6 du code de l’Urbanisme, et ce afin d'autoriser la réalisation progressive d’un quartier à 

vocation principale d’habitation. 

 

 



CADRE REGLEMENTAIRE DE LA PROCEDURE DE DECLARATION DE PROJET 

 

I. Cadre législatif et réglementaire : 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.300-6 du Code de l’Urbanisme, la procédure de 

Déclaration de projet peut être mise en œuvre pour des projets publics ou privés constituant, 

soit une action ou opération d’aménagement, soit un programme de construction, présentant 

un caractère d’utilité publique ou d’intérêt général.  

La procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du document 

d’urbanisme est menée conformément aux dispositions des articles L.153-54 à L.153-59 du 

Code de l’Urbanisme. 

 

Au regard du code de l’urbanisme et des articles prés-cités, la procédure de déclaration de 

projet peut être engagée dès lors que le projet ne requiert pas une déclaration d’utilité 

publique. 

 

Dans ce cas, l’enquête publique porte à la fois sur l’intérêt général du projet et sur la mise en 

compatibilité du PLU qui en est la conséquence. 

 

II. Déroulé de la procédure : 

 

Le dossier comporte deux volets élaborés parallèlement : 

- celui relatif au projet, 

- celui relatif à la mise en compatibilité des dispositions du PLU. 

 

Une réunion d’examen conjoint (article L.153-54 C.U.) sera organisée à l’initiative du maire de 

Huttenheim dans le cadre de la mise en compatibilité du PLU. 

 

A l’issue de cette réunion, un procès-verbal est établi et sera joint au dossier d’enquête 

publique. 

 

Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du PLU de Huttenheim auront 

préalablement fait l’objet de la consultation de la Mission Régionale de l’Autorité 

Environnementale dans le cadre de l’évaluation environnementale et d’évaluation des 

incidences Natura 2000 (article R.104-23 et R.104-25 C.U.). 

 

Le projet de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU est soumis à 

l’enquête publique par arrêté du maire, conformément aux dispositions de l’article R.123-9 du 

code de l’environnement. L’enquête publique portera à la fois l’intérêt général du projet et sur 

la mise en compatibilité du plan (article L.153-54 C.U.) 

 

Le dossier d’enquête publique est composé des éléments visés à l’article R.123-8 du Code de 

l’Environnement. Seront notamment joints au dossier d’enquête : 

- le procès-verbal de la réunion d’examen conjoint (article R.153-13 C.U.) ; 

- les autres avis éventuellement émis sur le projet (article L.153-58 C.U.). 

 

Les évolutions apportées au projet après l’enquête publique (article L.153-58 C.U.), ne 

pourront résulter que : 

- des avis qui ont été joints au dossier d’enquête publique ; 

- du résultat de l’enquête. 

 

La délibération adoptant la déclaration de projet et emportant mise en compatibilité des 

dispositions du PLU pourra être prise en application des articles L.153-58 et R.153-15 C.U. 

 

Les mesures de publicité à chacune des étapes de la procédure seront prises en application du 

Code de l’Urbanisme. 



ADAPTATIONS APPORTEES AU PLU ET JUSTIFICATIONS 

 

Le projet d’aménagement d’une zone à vocation principale d’habitation sur le site de l’ancienne 

usine Kuhlmann nécessite une mise en compatibilité du PLU de Huttenheim  qui porte sur les 

points suivants : 

 Reclassement de la zone IIAUf en zone IAUf et modification du plan de règlement ; 

 Modification du règlement de PLU pour instaurer des règles en zone IAUf ; 

 Mise en œuvre d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation sur l’ensemble 

de la zone concernée par le projet ; 

 Modification du tableau de surfaces du Rapport de Présentation 

 

Cette démarche s’inscrit en cohérence avec les orientations générales figurant au Document 

d’Orientations et d’Objectifs du SCOTERS, 

 en  favorisant la reconquête d’une friche industrielle et urbaine par la réalisation d’un 

quartier à dominante d’habitat ;  

 en prenant en compte la nécessaire diversification des typologies d’habitat ; 

 en fixant un objectif de densité autour de 25 lgts/ha de terrain, tenant compte des 

fortes contraintes foncières liées à la présence des canaux et rivières (Ill, Muhlbach) et 

au maintien des corridors écologiques au droit de ces cours d’eau. 

 

I. Reclassement de la zone IIAUf en zone IAUf 

 

1. Contexte : 

 

La commune souhaite reclasser la zone IIAUf en zone IAUf afin de l’ouvrir à l’urbanisation et de 

permettre les projets de construction sur cette ancienne friche industrielle.  

Par ailleurs, le projet intègre également le reclassement dans la même zone IAUf de la parcelle 

96, classée en zone NR 

 

 Le plan de règlement au 1/2000
ème

 est représenté comme suit : 
 

 

Extrait du plan de zonage en vigueur (1/2000), sans échelle. 



2. Analyse : 

Les zones IIAUf et NR ont été définies dans le cadre de l’élaboration du PLU, approuvé le 28 

février 2008.  

Les parcelles situées en zone IIAUf doivent être préalablement ouvertes à l’urbanisation pour 

pouvoir être bâties. Or, les caractéristiques du règlement sur la zone IAUh ne sont pas en totale 

adéquation avec les spécificités du site Ergé et de l’aménagement qui y est projeté. En 

conséquence, le reclassement des parcelles entraine la création d’un nouveau secteur de zone 

IAUf. 

Par ailleurs, la parcelle 96, située en zone Nr, est reclassée dans le même secteur IAUf pour 

prendre en compte les caractéristiques de sa desserte actuelle, et ce de manière à permettre la 

cohérence de l’urbanisation et une couture urbaine harmonieuse avec les ensembles bâtis voisins. 

En revanche, le plan de gestion issu de l’Evaluation Quantitative des Risques Sanitaires réalisée 

sur l’ensemble du site a mis en évidence des zones susceptibles de présenter des risques 

résiduels pour la santé des populations après travaux de dépollution. Deux secteurs feront ainsi 

l’objet d’une vigilance spécifique subordonnant la constructibilité des terrains concernés à une 

vérification préalable de l’absence de risque pour la santé et l’environnement. 

De plus, un secteur situé en bordure est de la friche (identifié comme « zone n°1 » dans le plan 

de gestion) présente un niveau de pollution qui ne permet pas l’utilisation régulière du sol pour 

des activités humaines. Il sera reclassé, par application du principe de précaution, en zone 

naturelle NR de manière à le protéger de toute urbanisation. 

 

3. Modification : 
 

 Le plan de règlement au 1/2000ème est modifié comme suit :  
 

 

Extrait du plan de zonage futur (1/2000), sans échelle. 

 

 



 Au Rapport de présentation, le tableau de superficie de zones est actualisé (p.133) 

 

La zone IIAUf est supprimée au profit de la création d’une zone IAUf d’une superficie de 10.73 

ha incluant 0.08ha soustraits à la zone NR et 0.22ha reclassés en zone NR. 

Le tableau de superficie des zones est modifié comme suit : 

 

Tableau de superficie des zones modifié  

 

 

II. Modification du Règlement du PLU  

 

Le règlement actuel du PLU comporte une zone à urbaniser IAUh qui s’étend sur quatre 

secteurs distincts : à l’ouest en continuité de l’urbanisation récente et à l’est sur deux dents 

creuses au sein du tissu urbain. Leurs caractéristiques sont très différentes de celles de la zone 

de projet et les règles qui s’y appliquent ne correspondent pas aux besoins de la nouvelle zone 

à aménager.  

En conséquence, le site fera l’objet d’un classement dans une nouvelle zone IAUf. 

Le règlement du PLU est donc complété au Titre III : dispositions applicables aux zones à 

urbaniser par un chapitre complémentaire : règlement applicable à la zone IAUf. 

 

Afin de conserver la cohérence du règlement, ce chapitre sera numéroté 2. 

Les numéros des chapitres 2 et 3 relatifs respectivement aux zones IAUx et IIAU sont modifiés 

et deviennent les chapitres 3 et 4. 

 

Le règlement du PLU de Huttenheim est ainsi complété : 

 

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES  

Article 1 : Champ d'application territorial du plan 

 
Le présent règlement s'applique à l’ensemble du territoire de la commune de HUTTENHEIM dans le 
département du Bas-Rhin. 

 



 

Article 2 : Portée respective du règlement à l'égard d'autres législations relatives à l'occupation 
des sols 

 
Sont et demeurent applicables sur le territoire communal notamment : 

- Les articles du Code de l’Urbanisme en vigueur au moment de l’octroi des autorisations 
d’occupation et d’utilisation du sol 

- L’article L. 111-3 du Code Rural relatif à la réciprocité des règles d’éloignement entre les bâtiments 
agricoles et non agricoles.  

- Les règles d’urbanisme contenues dans les documents approuvés des lotissements dont le maintien 
a été décidé, conformément aux dispositions de l’article L. 315-2-1 du Code de l’Urbanisme. Le cas 
échéant, ces lotissements sont répertoriés en annexe du présent dossier, et repérés aux documents 
graphiques. 

 

Article 3 : Division du territoire en zones 

 
Le territoire couvert par le présent P.L.U. est divisé en 9 zones. 
 
La zone urbaine UA où s'appliquent les dispositions du chapitre 1 du titre II du règlement. 
 
La zone urbaine UB où s'appliquent les dispositions du chapitre 2 du titre II du règlement. 

 

La zone urbaine UE comprenant deux secteurs UE1 et UE2 où s'appliquent les dispositions du chapitre 3 
du titre II du règlement. 
 
La zone urbaine UX , comprenant un secteur UXv, où s’appliquent les dispositions du chapitre 4 du titre 
II du règlement. 
 
La zone à urbaniser IAUH où s'appliquent les dispositions du chapitre 1 du titre III du règlement. 
 
La zone à urbaniser IAUF où s'appliquent les dispositions du chapitre 2 du titre III du règlement. 
 
La zone à urbaniser IAUX où s'appliquent les dispositions du chapitre 2 3 du titre III du règlement. 
 
La zone à urbaniser IIAU comprenant un sous-secteur IIAUF où s'appliquent les dispositions du chapitre 
3 4 du titre III du règlement. 
 
La zone agricole A comprenant deux secteurs AC et ANC où s'appliquent les dispositions du chapitre 1 du 
titre IV du règlement. 
 
La zone naturelle N comprenant cinq secteurs NE, NF, NL, NR, NVF où s'appliquent les dispositions du 
chapitre 1 du titre V du règlement. 
 
(…) 

CHAPITRE 2 : REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE IAUF 

 

La zone IAUF correspond à une friche industrielle destinée à être reconvertie et ouverte à 
l’urbanisation. 
 
Elle est destinée à accueillir principalement des constructions à usage d’habitation. Sont 
également autorisés les équipements et services qui en sont le complément normal ainsi que 
les activités, sous réserve qu’elles soient compatibles avec l’environnement d’un quartier 
d’habitation. 
 



 

La zone IAUF est réputée inconstructible en l’état et ne pourra être urbanisée que dans le cadre 
d’une opération d’aménagement d’ensemble. 

SECTION I : NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

Article 1 IAUF : Occupations et utilisations du sol interdites 

 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 
 
Lorsqu’elles ne satisfont pas aux conditions d’urbanisation fixées à l’article 2 ci-dessous et dans 
tous les cas les occupations et utilisations du sol suivantes, à l’exception de celles mentionnées 
à l’article 2 et respectant les diverses conditions qui y sont fixées : 

 
• Les constructions à usage agricole 
• Les habitations légères de loisir 
• Les abris à animaux 
• Les constructions, les aménagements et les extensions des activités qui engendrent 

des risques de nuisances ou de pollution les rendant  incompatibles avec 
l’environnement de la zone urbaine. 

• Les installations classées soumises à autorisation ; 
• Les installations, travaux et ouvrages suivants quelle que soit leur dimension et la 

durée de l’occupation ou de l’utilisation du terrain : 
- Les parcs d’attractions  
- Les dépôts de véhicules hors d’usage  
- Les garages collectifs de caravanes  
- Le stationnement de caravanes et de mobil-homes quel que soit le nombre et 

la durée 
- L’aménagement des terrains de camping et de caravanage, ainsi que les 

parcs résidentiels de loisirs 
- Les exhaussements et affouillements du sol qui ne sont pas liés à une 

occupation ou utilisation du sol admise ou soumise à des conditions 
particulières ou nécessaires aux fouilles archéologiques. 

- Les dépôts à ciel ouvert de ferrailles, de matériaux et de déchets, de 
véhicules hors d’usage ainsi que le stockage de matières dangereuses 
incompatibles avec la proximité des zones d’habitat ou le milieu environnant. 

- Les étangs, les carrières 
 

Article 2 IAUF : Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

 
1. Les voiries publiques et les réseaux d’intérêt général ainsi que les constructions et 

installations nécessaires à leur exploitation ne sont pas soumis aux conditions 
d’urbanisation de la zone lorsqu’ils ne remettent pas en cause l’aménagement cohérent 
de la zone. 

 
2. Conditions de l’urbanisation : 

 
• L’urbanisation de la zone ne peut être réalisée que dans le cadre ou après réalisation 

d’une opération d’aménagement d’ensemble. 
Il est précisé que l’urbanisation par tranches successives de la présente zone ou de 
l’un de ses secteurs de zone ne pourra être autorisée que si le projet est compatible 
avec l’aménagement cohérent de la zone ou du secteur de zone concerné tel qu’il 
est défini à l’OAP n°1. 



 

• Chaque opération doit porter sur l’ensemble d’un secteur de zone ou sur un terrain 
d’une superficie minimale de 1 hectare. 
Lorsqu’un reliquat de telles opérations a une superficie inférieure au minimum exigé, 
il pourra être urbanisé à condition de faire l’objet d’une seule opération couvrant la 
totalité des terrains de ce reliquat. 
En cas de reliquats multiples, chacun est traité de la même manière en application 
de la règle indiquée ci-dessus. 

• La réalisation de l’opération ne doit pas provoquer la formation de terrains enclavés 
ou de terrains délaissés inconstructibles. 

• La réalisation de chaque opération doit être compatible avec le développement 
ultérieur de l’urbanisation de la zone. 

• Le terrain d’opération doit être directement raccordable aux réseaux d’eau, 
d’assainissement, de voirie et d’électricité.  

 
 
 

3. Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières : 
 

• Les établissements d’intérêt collectif et services publics, sous réserve qu’ils ne soient 
pas destinés à accueillir des enfants et adolescents. 

• Les constructions, les aménagements et les extensions des activités artisanales, de 
bureaux si elles sont compatibles avec le caractère principalement résidentiel de la 
zone. 

• Les affouillements et exhaussements du sol liés aux constructions et aménagements 
autorisés et aux recherches archéologiques, sous réserve de ne pas porter atteinte à 
l’intégrité des cours d’eau, de leurs berges et ripisylves. 

• Dans les secteurs soumis au risque d’inondation, seuls sont autorisés les niveaux, 
qu’ils soient enterrés ou non, respectant au minimum la cote des plus hautes eaux 
connue augmentée d’une revanche de 0.30m. 

• Dans les secteurs couverts sur le plan de règlement par la trame graphique « zone 
de vigilance », les projets nécessitant une autorisation d’urbanisme ne pourront être 
réalisés qu’après vérification préalable de l’absence de risque pour la santé et 
l’environnement. 
 

N.B. : les annexes sont des bâtiments directement liés à une occupation du sol autorisée et qui 
ne sont pas destinés à accueillir de l’habitation.  

SECTION II : CONDITIONS DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

Article 3 IAUF : Accès et voirie 

 
Accès 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée en bon 
état de viabilité. 
Les caractéristiques des accès doivent répondre à l'importance et à la destination des 

constructions ainsi qu'aux exigences de la sécurité et du service d'enlèvement des ordures 

ménagères. 

Voirie  

Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne seraient desservis par des 
voies publiques ou privées, dans des conditions répondant à l’importance et à la 
destination des constructions et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent 



 

difficiles la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie du service 
d’enlèvement des ordures ménagères et des autres services techniques. 
 
Les voies en impasse doivent être aménagées afin de permettre à tout véhicule de faire 
aisément demi-tour. 
 

Article 4 IAUF : Desserte par les réseaux 

 

Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation qui requiert une alimentation en eau potable doit l’être 
par branchement au réseau public de distribution. 
Tout utilisation de l’eau de la nappe phréatique par forage de puits, pompage ou tout autre 
moyen est interdit, à l’exception de ceux rendus nécessaires dans la cadre d’une 
surveillance environnementale ou d’un dispositif de dépollution. 
Les canalisations souterraines d’eau potable devront passer, de façon privilégiée :  

 En dehors des zones présentant une pollution résiduelle 

 Dans un caniveau technique pu au sein d’une tranchée d’une section minimale 
de 1m² dans des terres d’apport propres rapportées ou, à défaut réalisées en 
matériau anticontaminant destiné à empêcher la perméation des vapeurs des 
polluants organiques 

 
Assainissement 

Le traitement des eaux usées sera conforme au règlement général d’assainissement 
 

 Eaux usées domestiques 

Toute construction ou installation doit évacuer ses eaux usées par branchement au réseau public 

d’assainissement. 

 Eaux usées non domestiques 

L’évacuation des eaux résiduaires non domestiques dans le réseau public, si elle est autorisée, 

peut être subordonnée à un pré traitement approprié. 

 Eaux pluviales  

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des 

eaux pluviales.  

En cas d’existence ou de réalisation d’un réseau collecteur des eaux pluviales, les aménagements 

collectifs réalisés sur un terrain dans le cadre d’une opération d’aménagement doivent être tels 

qu’ils garantissent l’écoulement des eaux pluviales dans ce réseau.  

Les eaux pluviales collectées en toiture doivent être raccordées au réseau collecteur des eaux 

pluviales. Une rétention à la parcelle pourra être imposée en cas d’insuffisance du réseau. 

L’infiltration à la parcelle est interdite.  

Les dispositifs de collecte et de stockage des eaux pluviales sont autorisés sous réserve de leur 

utilisation à des fins exclusives d’arrosage. 

 

 



 

Electricité, téléphone, télédiffusion 

Les branchements privés d’électricité, de téléphone, de gaz et de télédistribution doivent 
être  enterrés. 
 

Défense incendie 

Toute opération ne pourra être autorisée que si l’opérateur a assuré préalablement les 
dispositions de défense incendie requises. 

 

Article 5 IAUF : Caractéristiques des terrains 

Non réglementé 

 

Article 6 IAUF :  Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 

Voies routières : 

Sauf dispositions contraires figurant au plan, la façade sur rue de toute nouvelle 
construction doit être implantée en général avec un recul maximal de 5 mètres de 
l’alignement des voies et emprises publiques. Toutefois, si une ligne de construction 
existante est située à une distance supérieure à 5 mètres de l’alignement des voies 
et emprises publiques, la façade sur rue de la nouvelle construction pourra 
s’implanter entre cette ligne de construction et la voie et emprise publique. 
 
On pourra déroger à cette règle si la configuration de la parcelle l’exige (parcelle en 
pointe, en triangle, …) 
 
Un retrait supérieur que celui indiqué ci-dessus peut être autorisé en raison notamment de la 

préservation de la perspective urbaine et de la topographie du site, ou d’une recherche d’un 

meilleur ensoleillement. 

Cette disposition ne s’applique pas : 

• aux constructions annexes non contiguës à la construction principale. 
• aux bâtiments à implanter sur des terrains situés en retrait de la voie et qui n’ont qu’un accès 

sur cette voie ni aux bâtiments édifiés à l’arrière d’un bâtiment existant. 
• aux constructions et implantations nécessaires au fonctionnement et à l’exploitation de la 

voirie et des réseaux. 
• aux reconstructions après sinistre 

 

Cours d’eau et fossés : 

Les nouvelles constructions et installations doivent être implantées à une distance de la berge des 

cours d’eau et fossés, au moins égale à : 

• Ill : 10 mètres  
• autres cours d’eau et fossés : 6 mètres. 

 
De plus la distance horizontale de tout point de la construction à tout point d’une construction 

édifiée sur l’autre berge du cours d’eau, fossé ou canal devra être au minimum de 15m, 

augmentés de la largeur du cours d’eau entre ces constructions. 



 

Cette règle ne s’applique pas aux extensions des constructions existantes non-conformes aux 

règles ci-dessus relatives aux voies routières, cours d’eaux et fossés, qui pourront conserver un 

recul minimal identique à celui existant.  

Article 7 IAUF: Implantation des constructions par rapport aux limites  séparatives 

 

Sur une profondeur de 20 mètres à partir de la voie publique : 
 

- soit sur une limite latérale 
 
- soit de telle manière que la distance comptée horizontalement de tout point de la 

construction au point le plus proche de la limite parcellaire soit au moins égale à la 
moitié de la différence d’altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 
3 mètres. 

 
 

Au-delà des 20 mètres de profondeur à partir de la voie publique : 
 

- de telle manière que la distance comptée horizontalement de tout point de la 
construction au point le plus proche de la limite parcellaire soit au moins égale à la 
moitié de la différence d’altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 
3 mètres. 
 

- Les constructions annexes à une maison d’habitation et limitées à une seule 
construction de 40 m² SP par unité foncière pourront être implantées sur limite 
séparative avec une longueur maximale de 10 mètres par limite. 

 
Dispositions particulières : 

Les postes de transformation électrique peuvent être implantés à une distance des limites 

séparatives comprise entre 0 et 0,80 mètre.  

Les bassins des piscines non couvertes doivent respecter un recul d’au moins 2 mètres 
par rapport à toute limite séparative. 
 
Lorsque par son implantation, une construction existante n’est pas conforme aux règles ci-dessus, 

les travaux qui ont pour objet d’améliorer la conformité de l’implantation, et les travaux qui sont 

sans effet sur l’implantation de la construction, sont autorisés. 

N.B. : les annexes sont des bâtiments liés à une occupation du sol autorisée et qui n’est pas 

destinée à accueillir de l’habitation.  

 

Article 8 IAUF: Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

 

Une distance de 4 mètres peut être imposée entre deux bâtiments non contigus pour des 
raisons de sécurité. 
 

Article 9 IAUF : Emprise au sol 

Non réglementé. 
 



 

Article 10 IAUF : Hauteur des constructions 

 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du point le plus bas du terrain d’assiette de la 
construction avant les travaux d’exhaussement ou d’affouillement du sol nécessaires pour la 
réalisation du projet. 
 
Hauteur maximum au faîtage : 13 mètres 
Hauteur maximale à l'égout : 8 mètres 
 
Dans le cas des toitures-terrasses ou à faible pente (inférieure ou égale à 30°), la hauteur des 
constructions est de 9 mètres au sommet de l’acrotère au droit des façades principales de la 
construction. Au-dessus de cette hauteur, un étage en attique est autorisé sous réserve que 
tout point de la construction soit compris sous un angle de 45% partant du sommet extérieur de 
l’acrotère. 
 
La hauteur des bâtiments publics n’est pas réglementée. 
 
Le niveau de l’entrée principale devra être adapté à la configuration du site et au niveau de la 
voie publique. 
 
Les annexes autorisées sur limite séparative auront une hauteur limitée à : 
- 3 mètres sur limite 
- 5 mètres au faîtage 
- 3,5m à l’acrotère 

Article 11 IAUF : Aspect extérieur 

L’autorisation de construire peut être refusée ou n'être accordée que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 
l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales. 

Clôtures : 

La hauteur des clôtures est mesurée par rapport au terrain d’assiette de la construction avant 
tous travaux d’exhaussement ou d’affouillement du sol. 
Elle est limitée à 1.50m de hauteur sur la limite du domaine public ou celle contiguë à la voirie 
d’accès à l’unité foncière et à 2m sur les limites séparatives. 
 
Elles doivent être constituées par des haies vives, à condition que celles-ci présentent l’aspect 
de haies champêtres (mélange d’espèces végétales, à l’exclusion des haies  monospécifiques), 
et/ou par des grilles, grillages ou tout dispositif à claire-voie comportant éventuellement un mur 
bahut d’une hauteur maximale de 40cm. 
 

Article 12 IAUF : Stationnement 

 

Dispositions générales 

Toute occupation ou utilisation du sol doit comporter des places de stationnement situées hors du 
domaine public, directement accessibles et correspondant aux besoins qu'elle entraîne. 

La superficie à prendre en compte pour le stationnement d'un véhicule automobile est de 12 m² 
minimum hors surfaces de dégagement. 



 

La superficie à prendre en compte pour le stationnement d'un vélo est de 1 m² minimum hors surfaces 

de dégagement. 

Normes de stationnement 

 Pour les constructions nouvelles, le changement de destination, la réhabilitation ou l’extension de 
l’existant entrainant la création de nouveaux logements, il est exigé la création de places de 
stationnement automobile selon les conditions définies dans le tableau ci-dessous, sauf 
dispositions réglementaires spécifiques applicables à certains types d’hébergement 
(hébergement pour personnes âgées, logements sociaux…). 

 Pour les constructions autres qu’à destination d’habitat, le nombre de places de stationnement 
devra être adapté au besoin généré par l’activité. 

 Pour les opérations à destination de bureau, services ou commerces engendrant la création de 
plus de 6 places de stationnement, il est exigé la création d’un emplacement vélo par tranche de 
2 places de stationnement entamée. 

 Toute opération d’aménagement devra prévoir en dehors des terrains à bâtir des places de 
stationnement répondant au besoin des visiteurs et/ou des utilisations temporaires, à raison 
d’une place de stationnement par tranche complète de 2 logements, ou de 150m² de surface de 
plancher pour les constructions à usage autre que l’habitation. Ces places de stationnement 
pourront être aménagées  le long des voies nouvelles ouvertes à la circulation ou en poches de 
stationnement de proximité. 

 
Type d'occupation du sol Nbre de places 

automobiles 

Nbre de places 

vélos 

Logements: 

 Par logement de moins de 80 m² SP  

 Par logement de 80 à 150 m² SP,  

 Par logement au-dessus de 150 m² SP,  

 En l’absence de précision sur le nombre de 
logements : par tranche entamée de 80m²  

 
2 dont 1 extérieure 

3 dont 1 extérieure 

4 dont 1 extérieure 

2 dont 1 extérieure 

 

 

2 

2 

3 

2 

Bureaux / services / commerces créés : 

 Par tranche entamée de 50 m² de SP 

 

1 

 

0,5 

Restaurants / débits de boissons 

 Par tranche entamée de 30 m² de SP 

 

1 

 

Hôtels : 

  Par tranche entamée de 30 m² de SP 

 

1 

 

Activités artisanales : 

 Par tranche entamée de 100 m² de SP  

 

1 
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Article 13 IAUF : Espaces libres et plantations 

Les espaces libres de toute construction devront être aménagés et entretenus.  
50% des espaces libres seront aménagés en espaces perméables aux eaux pluviales, dont 
20% devront être aménagés en pleine terre.  
Toute surface non bâtie non imperméabilisée devra être recouverte de matériaux sains et/ou de 
terre végétale sur une épaisseur minimale de 30cm. 
Sur les zones couvertes au plan de règlement par la trame graphique « zone de vigilance », un 
géotextile ou un grillage avertisseur devra, si nécessaire, être posé à l’interface entre les sols 
en place et les matériaux de recouvrement. 
 

SECTION III : POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL 

Article 14 IAUF : Coefficient d'Occupation des Sols (C.O.S.) 

Non réglementé  

 

 

III. Récapitulatif des pièces modifiées 
 

1. Récapitulatif des pièces modifiées : 

- Plan de zonage, échelle 1/2000e. 

- Règlement : 

o Mise à jour du Sommaire - page 2 

o Modification de l’article 3 des dispositions générales – page 4 

o Ajout des dispositions réglementaires liées à la nouvelle zone IAUF – 

pages 35 à 42, 

 Cette évolution entraîne une nouvelle numérotation des pages pour les 

zones IAUx, IIAU, A et N, 

o Modification du chapeau de zone IIAU – page 49, 

- Rapport de présentation, tableau récapitulatif des surfaces page133. 

 

2. Récapitulatif des pièces complémentaires : 

- OAP n°1 



 

ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

 

Qualité des sols 

NOTA : le présent chapitre complète le chapitre 6.2 La qualité des sols du Rapport de présentation du PLU de 
Huttenheim par les éléments de connaissance acquis au travers des études menées en vue de la reconversion 
du site ERGE. 

 

La zone couverte par la friche Ergé est concernée par le site BASIAS  n°ALS6702480.  

 

La fiche technique de l'établissement (société ERGE 2000, localisée au 10, rue du Travail) a été 

mise à jour en 2004, sur la base des informations apportées par l'étude d'ANTEA réalisée en 

1998. Elle synthétise les principales activités exercées sur site et soumises à la réglementation 

des installations classées pour la protection de l'environnement : 

 Préparation de fibres textiles et filature, peignage, pelotonnage (jusqu’en 1962) ; 

 Fabrication de charpentes et d'autres menuiseries ; 

 Traitement et revêtement des métaux ; usinage ; mécanique générale ; 

 Traitement et revêtement des métaux (traitement de surface, sablage et métallisation, 

traitement électrolytique, application de vernis et peintures) ; 

 Stockage de produits chimiques (minéraux, organiques, notamment ceux qui ne sont 

pas associés à leur fabrication, …) ; 

 Fabrication, réparation et recharge de piles et d'accumulateurs électriques pour les 

chariots élévateurs ; 

 Compression, réfrigération ; 

 Décharge de déchets industriels banals (D.I.B.) ; 

 Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.) ; 

 Dépôt ou stockage de gaz (hors fabrication cf. C20.11Z ou D35.2). 

En vue de l’acceptation par héritage du site industriel ERGE 2000, Monsieur GEYLER, gérant de la 

SCI SEROC, a mandaté ARCHIMED Environnement en 2014 pour réaliser une étude historique et 

un premier diagnostic de pollution des sols.   

En complément, et notamment pour procéder à la cessation d’activité du site ERGE 2000 et 

envisager le changement d’usage des terrains (usage résidentiel et commercial), une étude 

environnementale complémentaire a été menée par ARCHIMED Environnement en 2016-2017. 

Cette étude a permis de compléter les informations sur la qualité chimique des milieux sols, eaux 

souterraines, eaux de surface, gaz du sol et air ambiant, et ainsi délimiter spatialement et en 

profondeur les impacts mis en évidence lors du diagnostic initial. Sur la base des résultats des 

diagnostics, une évaluation quantitative des risques sanitaires (EQRS) et un Plan de Gestion (PG) 

ont été réalisés afin de vérifier la compatibilité du site avec de nouveaux usages et déterminer les 

modes de gestion des impacts mis en évidence. 

L’EQRS a conclu en la nécessité de mettre en œuvre des mesures de gestion des sols pour rendre 

compatible le site avec les usages envisagés (résidentiel/commercial). Ces mesures ont été 

détaillées et chiffrées dans le plan de gestion des sols réalisé dont la synthèse non technique est 

reprise ci-dessous : 

 

 

 



 

Les investigations réalisées depuis 2014 sur le site d'étude ont mis en évidence les éléments 

suivants :  

 une pollution des sols par des HCT/HAP/BTEX au droit et à proximité des sondages 

PM19 (ancien bâtiment A), PM14 (proximité ancien bâtiment D), S30 (bâtiment E2) et 

S24 (ancien bâtiment B) ;  

 une pollution résiduelle en métaux lourds, HCT et HAP des matériaux encore en place 

au droit et de La décharge (dans les tas) ;  

 un impact par les PCB dans les sols sur la pointe Nord/Ouest du site ;  

 des traces en composés volatils (COHV, HCT et BTEX) dans les gaz du sol et l'air 

ambiant du bâtiment E2 (utilisé par BATILOC) ;  

 la présence d'HCT, de HAP et des BTEX dans les eaux souterraines en aval de la zone 

polluée du bâtiment A et au droit de La décharge ;  

 un fond géochimique en métaux lourds présentant des teneurs en plomb et zinc plus 

importantes que le fond géochimique national (ATSDR et INRA).  

En dehors des secteurs fortement impactés cités ci-dessus :  

 les terrains naturels du site présentent des  concentrations en composés organiques 

inférieures aux valeurs de références et présentent des concentrations en métaux 

lourds conformes au fond géochimique local ;  

 les remblais de surface présentent ponctuellement quelques dépassements en HCT 

mais sont globalement compatibles avec les critères de réutilisation sous 

bâtiments/sous voiries selon le guide du BRGM (sous réserve de validation de leur 

qualité géotechnique).  

Les résultats des calculs de risques mettent en évidence une incompatibilité en l’état des 

zones polluées avec les usages projetés. Dans ce contexte, un plan de gestion a été réalisé 

afin de proposer les mesures de gestion à envisager dans le cadre de la reconversion du site 

de La filature.  

Concernant les matériaux présentant de légers dépassements par rapport à l’A.M du 12/12/14 

et ne pouvant pas être admis en ISDI, ils pourront être conservés en l’état (PM7) ou remis en 

œuvre sous voiries ou sous espaces publics imperméabilisés (sondages PM1, SC4, PM6, S10, 

S30). Ces matériaux seront remis en œuvre hors zone inondable et ne seront pas mis au 

contact direct des futures canalisations AEP. Dans l'attente de leur réutilisation, ces matériaux 

seront stockés sur site, sous et sur une géomembrane. 

Concernant la zone de l’ancienne décharge, celle-ci sera clôturée et interdite d'accès aux 

futurs usagers du site. L'ensemble des matériaux présents au droit ou à proximité immédiate 

de cette zone et issus des différentes phases de stockage de déchets du site (durant la vie 

industrielle) seront collectés et mis en merlons sur la pointe Nord du site, au droit de 

l'ancienne décharge enterrée et en dehors des zones inondables (sondages D2, D3, S7, S8, 

S20, S21, PM8 et PM9). Une servitude d'interdiction d'usage de cette zone sera instaurée à 

l'issue des travaux.  

Concernant la gestion de la zone 1 mise en évidence lors des investigations de terrains, 

ARCHIMED Environnement a préconisé la mise en place d’un pilote de traitement in situ par 

bioventing couplé à du bio sparging sur la zone 1 pendant 3 mois. A l'issu de cette phase 

d'essai, et en fonction des résultats obtenus, le traitement in situ pourra être prolongé 

pendant 6 à 9 mois. Cette solution est à privilégier car elle ne nécessite pas d’excaver les sols 

pollués et donc de risquer une déviation du cours d’eau. De plus, cette technique ne stabilise 

pas géotechniquement les sols, stabilisation qui pourrait s’avérer contraignante en fonction de 

l’usage futur donnée à cette zone.  

 



 

Concernant les zones 2 et 3, ARCHIMED Environnement a préconisé la solution de traitement 

sur site par biopile. En effet, cette technique permet de traiter un important volume de 

matériaux en simultané et donc de limiter les coûts de traitement. De plus, la superficie 

importante du site permet de stocker pendant une longue durée des andains sans contrainte 

de place. 

Concernant les zones 4 et 5, il n’est prévu à ce stade du projet qu’un seul scénario de gestion 

(évacuation des matériaux hors site en filière adaptée) du fait de contrainte de planning 

(démolition du bâtiment E non programmée) ou de concentration élevée en polluant qui rend 

impossible tout autre mode de gestion sur site (problématique PCB sur la zone 5). 

A l'issue du traitement des zones 1, 2 et 3, des servitudes d’usage des sols seront mises en 

place. 

Les travaux de dépollution feront l'objet d'un suivi par un bureau d'étude en environnement et 

seront validés par une analyse des risques résiduels. Les données seront présentées dans un 

dossier de récolement. A l'issue des opérations une dépollution, une servitude d'usage des 

sols sera mise en œuvre pour conservation de la mémoire.  

En cas de découverte inopinée en phase chantier, la SCI SEROC s’engage à en informer 

immédiatement la DREAL. Un plan de gestion correctif sera alors réalisé afin de mettre en 

place les moyens de gestion qui s’imposent. 

Les travaux nécessaires à la mise en compatibilité du site avec sa destination future ont débuté 

en janvier 2018 et s’étaleront sur environ un an. Ces travaux de dépollution font l’objet d’un 

financement de l’ADEME au titre de « l’appel à projet réhabilitation des friches 2017 ».  

La SCI SEROC a mandaté ARCHIMED Environnement pour réaliser la mission de Maitrise d’Oeuvre 

des travaux de dépollution. Les travaux de dépollution ont été confiés aux sociétés LINGENHELD 
Environnement et Zu ̈blin Umwelttechnik GmbH.  

Il est à noter que les zones les plus sensibles (ancienne décharge et zone 1, en rouge ci-après) 

devront faire l’objet de mesures de protection afin d’en interdire l’usage.



 

 

 

 

 

 



 

INCIDENCES DES ADAPTATIONS DU PLU SUR LE SITE ET 
L’ENVIRONNEMENT 

Voir l’évaluation environnementale et son résumé non technique 

1. Incidences sur l’environnement, les paysages et l’agriculture : 

1.1. Incidences sur l’environnement 
 
Le projet de reconversion de la friche Ergé et la déclaration de projet nécessaire pour la mise en 
compatibilité du PLU auront un impact sur l’environnement, les paysages et l’agriculture puisqu’ils 
rendent constructible une zone jusque-là classée inconstructible.  

Il convient donc d’étudier les incidences possibles du projet sur l’environnement. 

1.2. Incidences sur les paysages 
 

Par ailleurs, l’impact paysager de l’ouverture à la construction est limité par la localisation du site et 
ses caractéristiques paysagères, notamment la présence de boisements au sud et d’une ripisylve 
dense le long de l’Ill, qui limitera l’impact visuel du futur quartier.  

1.3. Incidences sur l’agriculture 
 

Le site étant constitué par une friche industrielle, son aménagement n’aura pas d’incidence sur 
l’agriculture. 

 

2. Incidences sur les continuités écologiques: 
 

Le Schéma de Cohérence Territoriale de la Région de Strasbourg (SCoTERS), relève une continuité 
écologique majeure en milieu agricole à préserver. Sur la carte ci-dessous, cette dernière est en 
interaction avec la zone de projet.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  Extrait de la carte « les espaces et sites naturels à préserver et à protéger – DOO du SCoTERS – p.14 



 

 

Le respect des orientations du SCOT doit être assuré selon un principe de compatibilité. En 
l’occurrence, le positionnement de la flèche identifiant la continuité écologique majeure en milieu 
agricole à préserver ne saurait être considérée de manière stricte, notamment par le fait qu’elle 
traverse en son centre bâti (non agricole) la conurbation Benfeld-Huttenheim. Remarquons à ce titre  
que cette continuité est interrompue de fait par des infrastructures de transport existantes 
difficilement franchissables : voie ferrée (voie TGV) et Route Départementale n°1083, classée Route 
à Grande Circulation par le Décret 2009-615. 
 
Ainsi, les continuités écologiques sont réellement assurées par la préservation dans le PLU de 
Huttenheim des espaces agricoles et naturels en lisière sud du village (classés en zones Anc, NE et 
NR) et par l’existence au nord d’un corridor naturel ouest-est passant entre Kertzfeld et Westhouse 
d’une part, Benfeld et Sand d’autre part. Le projet n’impacte pas ces secteurs et la mise en 
compatibilité du PLU n’a donc aucune incidence sur le maintien de ces continuités. 
 
Le projet de mise en compatibilité du PLU est donc compatible avec les orientations du SCOTERS 
en matière de respect des continuités écologiques, et notamment le reclassement d’une partie de la 
zone IIAUf en IAUf, à travers : 

 La délimitation du périmètre, qui n’affecte pas les espaces agricoles; 

 L’implantation de la zone, sur un ancien site industriel ; 

 L’absence d’incidence sur les continuités écologiques réelles, qui restent assurées par la 
préservation des espaces naturels, notamment en limite sud du village ; 

 

3. Espèces faisant l’objet d’un Plan National d’Action : 

Ils impactent des parcelles actuellement occupées par des constructions industrielles mais ne touche 
aucune parcelle identifiée comme zone à dominante humide. La nouvelle zone IAUf et le secteur Nj  
n’ont aucun effet sur les espèces protégées faisant l’objet d’un plan national d’action : 

3.1. Grand Hamster : 
 
La commune de  Huttenheim n’est 
concernée ni par le périmètre de 
protection statique, ni par le périmètre 
de la zone d’accompagnement. Si elle 
se situe dans l’aire historique, elle ne 
fait pas partie de la zone de 
reconquête du Grand Hamster 
d’Alsace. 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

Source : http://carmen.developpement-durable.gouv.fr   

http://carmen.developpement-durable.gouv.fr/


 

3.2. Crapaud vert : 
 

 

Source : http://carmen.developpement-durable.gouv.fr   

Le site n’est pas concerné par la présence du crapaud vert (absence d’enjeu). 

 
 
 
 

3.3. Pelobate brun / Milan royal / Pie grièche à tête rousse / Pie grièche grise : 
 

 

Source : http://carmen.developpement-durable.gouv.fr   

Le site n’est pas inclus dans une zone à enjeu pour ces espèces. 

 
 

http://carmen.developpement-durable.gouv.fr/
http://carmen.developpement-durable.gouv.fr/


 

3.4. Sonneur à ventre jaune : 
 

S’il est entouré de zones à enjeu faible ou moyen, le site lui-même n’est pas identifié comme zone à 
enjeu pour la préservation du sonneur à ventre jaune. 

 

Source : http://carmen.developpement-durable.gouv.fr   

  

 

 

 

http://carmen.developpement-durable.gouv.fr/


 

4. Incidences sur le site Natura 2000 « Secteur alluvial Rhin-Ried-Bruch, 
Bas-Rhin » : 

 

La mise en compatibilité du PLU par le biais d’une Déclaration de Projet  nécessite la 
réalisation d’une étude d’incidence pour s’assurer que les règles qui s’appliqueront sur cette 
partie du territoire communal, après approbation du projet, n’auront pas d’incidences sur les 
objectifs de conservation de la zone Natura 2000. 

En effet, ce reclassement induit la possibilité de voir naître de nouvelles constructions sur 
les parcelles concernées. 

 

 Localisation et description des parcelles reclassées vis-à-vis du site Natura 2000  
 

La commune de Huttenheim 
est concernée par le site 
Natura 2000 du « secteur 
Alluvial Rhin-Ried-Bruche » 
(FR4201767) qui occupe une 
grande partie du territoire 
communal situé au Sud de la 
zone urbanisée. Cette zone 
protégée s’étend sur la frange 
sud-est de la zone IIAUf à 
reclasser (pointillées blancs ci-
contre), elle-même localisée au 
Sud-est du tissu urbain.  

 

 

 Description du site Natura 2000 
 

En 2013, le site Natura 2000 du « secteur Alluvial Rhin-Ried-Bruche » (FR4201797) a été 

désigné comme Site d’Intérêt Communautaire (SIC) avant d’être désigné, par arrêté 

ministériel du 12 mai 2014, comme Zone Spéciale de Conservation (ZPS). 

Sa superficie totale de 20 164 ha est totalement de type continental et s’étend pour 99% sur 

le département du Bas-Rhin et 1% sur le département du Haut-Rhin. 

Les habitats rencontrés sur son emprise sont les suivants :  

 

 

 

 

 

 



 

CLASSE D’HABITAT 
POURCENTAGE DE 

COUVERTURE 

Forêts caducifoliées 50% 

Cultures céréalières extensives (incluant les cultures en rotation avec une jachère 

régulière) 

19% 

Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées 10% 

Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) 5% 

Forêt artificielle en monoculture (ex: Plantations de peupliers ou d'Arbres exotiques) 4% 

Marais salants, Prés salés, Steppes salées 3% 

Pelouses sèches, Steppes 2% 

Autres terres (incluant les Zones urbanisées et industrielles, Routes, Décharges, 

Mines) 

2% 

Galets, Falaises maritimes, Ilots 2% 

Prairies améliorées 1% 

Zones de plantations d'arbres (incluant les Vergers, Vignes, Dehesas) 1% 

Autres terres arables 1% 

Classes d’habitats présents dans le périmètre du site Natura 2000 – Source INPN 

 

Ces milieux entrelacés font de ce site un espace important et de qualité pour les raisons 

suivantes (source INPN) : 

- Des forêts alluviales très productrices et avec une structure complexe ; 
- Des espaces de développement rares pour la faune et la flore en raison des éléments 

hydrographiques (Rhin, bras-morts, mares,…) ; 
- Un marais d’importance ; 
- Un réseau de rivières phréatiques formé par le Bruch de l’Andlau et propice à la 

présence d’une grande diversité dans la faune et la flore ; 
 

La vulnérabilité du site repose directement sur (source INPN) : 

- Les aménagements hydrauliques visant à stabiliser le cours du Rhin ; 
- La pression foncière en lien avec les aménagements économiques de la plaine du 

Rhin et les cloisonnements du site que cela peut entraîner ; 
- La préservation optimale des prairies oligotrophes ; 
- La préservation de la qualité des eaux. 

 



 

 Evaluation des incidences 
 

Voir l’étude d’incidences détaillée dans le volet projet. 

L’étude d’incidences présente  les conclusions suivantes :  

Les investigations ont révélées la présence de trois espèces d’intérêt communautaires, la 
Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus), le Lézard des murailles (Podarcis muralis) 
et la Grenouille rieuse (Pelophylax ridibundae). Elles ont aussi mis en évidence la 
présence d’espèces d’oiseaux protégées sur le site. Afin d’assurer le maintien des 
populations de ces espèces dans un état favorable, les mesures suivantes sont à mettre 
en place : 

- Les éventuels abattages des arbres devront être réalisés entre les mois de 
septembre et de février, c’est-à-dire en dehors de la période de nidification des 
oiseaux. 

- La végétation le long des berges de l’Ill et des canaux restera intacte. 

- Il est recommandé de commencer les travaux à l’automne pour que les reptiles 
puissent s’échapper plus facilement de la zone de travaux. 

- Il sera veillé à ne pas réaliser de travaux de nuit afin de ne pas déranger les 
chauves-souris parcourant le site. 

- Il sera veillé à ne pas créer de dépression pouvant se remplir d’eau pendant la 
phase de chantier car ce sont des milieux très attrayants pour les amphibiens 
pionniers comme la grenouille rieuse présente à proximité du site. 

- Afin de restituer les habitats d’hibernation du lézard des murailles, des 
hibernaculum seront mis en place le long des berges. Ceux-ci prendront la forme 
de tas de bois ou de pierre. 

Ces mesures permettront de supprimer les impacts du projet sur la biodiversité et de 
maintenir les populations des espèces dans un état de conservation favorable. Ainsi, il 
ne sera pas nécessaire de réaliser de dérogation préfectorale pour les espèces 
protégées vivant dans l’emprise du projet. Le projet n’aura pas d’incidences particulières 
sur les objectifs de conservation de la zone Natura 2000 « Secteur alluvial Rhin-Ried-
Bruch, Bas-Rhin ». 

 

L’analyse des menaces et des pressions pouvant engendrer des impacts négatifs sur le 
site Natura 2000,  fait ressortir que les nouvelles règles et occupations du sol autorisées 
qui s’appliqueront sur le tènement foncier reclassé ne porteront pas atteinte au site 
protégé.  

En effet, seules trois espèces d’intérêt communautaire sont susceptibles d’être 
impactées par la reconversion du site Ergé, faisant l’objet d’une mise en compatibilité du 
PLU par le biais d’une déclaration de projet, mais des mesures sont prévues pour éviter, 
réduire ou compenser ces incidences.  

Par conséquent, ce point de la modification n’est pas susceptible d’avoir des incidences 
négatives notables sur l’état de conservation des espèces et habitats ayant justifié la 
désignation du site Natura 2000.  

Par ailleurs, aucun enjeu relatif aux espèces faisant l’objet d’un plan national d’action 
n’est recensé sur les terrains à reclasser. 
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VI. TABLEAU DES SUPERFICIES DES ZONES  
 

TYPE DE ZONE 

POS 
MAI 1989 

POS  
REVISION 2000 

POS  
MODIFICATION 

2004 

PLU  
APPROUVE  

PLU  
MODIFICATION  

2008  

PLU  
MODIFICATION 

N°2  
2018 

DECLARATION DE PROJET 
EMPORTANT MISE EN 

COMPATIBILITE DU PLU 
2018 

 
ZONES URBAINES UA 35,70 36,70  37,30  UA 29,07  29,07  29,07  UA 29,07  

 UB 30,20 36,40  42,90  UB 41,42  41,52  41,52  UB 41,52  

       UE 1,24  1,35  1,35  UE 1,35  

 UX 9 11  11  UX 21,25  21,25  21,25  UX 21,25  

Total zones urbaines  74,90 84,10 +12,3% 91,20 +8,4%  92,98 +1,95 % 93,19 +0,23% 93,19 +0,00%  93,19 +0,00% 

 
ZONES A URBANISER INA1 8,60 22,30  9,10  IAUH 4,72  4,72  4,72  IAUH 4,72  

 INA2 15,30 29,50  29,50  IAUX 4,46  4,46  4,46  IAUX 4,46  

              IAUF 10,73  

 IINA 51,20 15,70  22,30  IIAU 6,07  5,85  5,85  IIAU 5,85  

       IIAUF 10,87  10,87  10,87  IIAUF 0 -100% 

Total zones à urbaniser  75,10 67,50 - 11% 60,90 - 10%  26,12 - 57,11% 25,90 - 0,85% 25,90 +0,00%  25,76 -0,54% 

 
ZONES AGRICOLES NCa 284 269,80  269,80  AC 15,00   15,00  31,67 +111,13% AC 31,67  

 NCb 25,30 24,80  24,80  ANC 301,81  301,81  285,14 - 5,52% ANC 285,14  

Total zones agricoles  309,30 294,60 - 4,8% 294,60 0  316,81 +7,54 % 316,81 0 316,81 0  316,81 0 

 
ZONES NATURELLES ND 515,50 672,70  672,20  NE 380,97  380,97  380,97  NE 380,97  

NCf 268 134,60  134,60  NF 352,57  352,57  352,57  NF 352,57  

       NL 12,51  12,51  12,51  NL 12,51  

 NDf 0 1,90    NR 69,40  69,40  69,40  NR 69,54  

       NVF 3,64  3,64  3,64  NVF 3,64  

                 

                 

Total zones naturelles  783,50 809,20 +3,3% 806,80 - 0,3%  819,09 +1,52 % 819,09 0 819,09 +0,00%  819,23 + 0,17% 

 
TOTAL BAN 
COMMUNAL 

1 243 1 255 1253,50 1 255 1 255 1255 1255 

superficies en ha 

DECLARATION DE PROJET EMPORTANT MISE EN 
COMPATIBILITE DU PLU – AOUT 2018 
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VII.  ECONOMIE GENERALE DU DOCUMENT D’URBANISME 
 
1. EVOLUTION ENTRE LE POS ET LE PLU 

Les servitudes d’urbanisme du PLU et de l’ancien POS sont 
assez différentes et il reste difficile de comparer les surfaces 
entre ces deux documents. Ainsi, les différences entre 
certaines zones NC et ND du POS restent difficiles à 
apprécier.  

 
Dans le PLU, la superficie du milieu urbain bâti de la commune, a légèrement augmenté par rapport au POS. Cette 
augmentation est cependant plus limitée que lors des révisions et modifications successives du POS. Le PLU englobe dans 
les zones U, les nombreux terrains qui se sont urbanisés ces dernières années. En revanche, l’emprise des terrains 
ouverts à l’urbanisation future a fortement diminuée : elle a baissé de moitié dans le PLU par rapport au POS et à ces 
révisions et modifications successives. Elle a été adaptée aux besoins réels de la commune. 
Dans le PLU, le milieu rural agricole, correspondant aux terres de cultures intensives, a une surface sensiblement similaire 
à celle du POS, mais ces surfaces agricoles deviennent en grande partie inconstructibles dans le PLU. 
De même, la surface du milieu naturel est équivalente dans les deux documents d’urbanisme. 
 
L’économie générale du PLU a sensiblement été modifiée par rapport à celle du POS, au profit de la préservation d’un plus 
grand nombre d’éléments naturels ou agricoles intéressants, voire remarquables. 
Les principales évolutions entre le POS et le PLU, sont : 

- l’intégration dans les zones U du PLU des zones 1NA du POS construites depuis l’approbation de ce document, 
- le classement en IAU des terrains non-viabilisés, proches du centre-bourg, sur une surface adaptée aux besoins réels 

de la commune, et en limitant fortement cette surface par rapport au POS, 
- le classement en IIAU de l’espace Erge, friche industrielle sous-occupée, située dans un espace naturel intéressant, et 

dont l’urbanisation se fera de manière très légère, après révision du PLU, afin de respecter le caractère naturel du site, 
- la création d’une zone UE réservée aux équipements publics, 
- la préservation du territoire agricole en le rendant inconstructible sur la majeure partie de sa surface, 
- l’intégration des terres cultivées de façon intensive dans l’unique zone A, 
- la prise en compte des terres cultivées de façon extensive, intégrées à la zone NE, 
- l’intégration des dispositions du SCOTERS concernant le recul par rapport aux cours d’eau dans la zone NR, 
- la prise en compte des périmètres Natura 2000, tous intégrés à la zone N inconstructible, 
- la prise en compte du caractère inondable de la partie Sud de la commune dans le plan de règlement, 
- la prise en compte des mesures de protections environnementales ZHR, RHR et APB dans les zones naturelles (NR). 
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Modification simplifiée n°1 du PLU – Approbation juillet 2015 
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Modification simplifiée n°1 du PLU – Approbation juillet 2015 

Introduction 

 
 

Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Huttenheim a été approuvé par délibération du 

Conseil Municipal en date du 28 février 2008. 

 

Ce PLU a fait l’objet d’une première modification approuvée le 08 décembre 2008. 

 

Aujourd’hui une modification simplifiée n°1, objet du présent dossier, s’avère nécessaire pour 

permettre l’évolution de certaines dispositions règlementaires. 

 

 

I. Modifications des dispositions réglementaires en vigueur : 

 

1. Modification de l’article 6 de la zone UB. 
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I. Modification de l’article 6 de la zone UB 

 
1. Contexte (dispositions en vigueur) : 

 
Règlement du PLU de Huttenheim: 

 

CHAPITRE 2 – REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE UB 

 

Article 6 UB : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 

publiques, page 13: 

«  

Voies routières : 

Sauf dispositions contraires figurant au plan, la façade sur rue de toute nouvelle 

construction doit être implantée avec un recul maximal de 5 mètres de l’alignement des 

voies et emprises publiques. 

On pourra déroger à cette règle si la configuration de la parcelle l’exige (parcelle en 

pointe, en triangle, …) 

 

Cette disposition ne s’applique pas : 

• aux constructions annexes non contiguës à la construction principale. 

• aux bâtiments à implanter sur des terrains situés en retrait de la voie et qui n’ont 

qu’un accès sur cette voie ni aux bâtiments édifiés à l’arrière d’un bâtiment 

existant. 

• aux constructions et implantations nécessaires au fonctionnement et à l’exploitation 

de la voirie et des réseaux. 

• aux extensions limitées des constructions existantes non-conformes à ces règles. 

• aux reconstructions après sinistre 

… ». 

 
2. Projet communal : 
 

La commune souhaite assouplir la règle d’implantation des constructions par rapport aux voies 

et emprises publiques en zone UB. En effet, la règle actuelle est relativement contraignante 

dans la mesure où la façade sur rue de toute nouvelle construction doit être implantée au 

maximum à 5 mètres de l’alignement des voies publiques. Or, il s’avère que certaines 

constructions en zone UB sont implantées à plus de 5 mètres par rapport à la voie publique. 

 

Il paraît plus opportun, dans certains cas, d’adapter et d’harmoniser l’’implantation des 

nouvelles constructions en fonction de l’implantation des constructions existantes et de la 

configuration de la rue. 

Les façades des nouvelles constructions pourront par conséquent, s’implanter davantage en 

retrait entre la ligne des constructions existantes et la voie publique.  

 

Cette règle ne réduit pas et n’augmente pas les droits à construire mais les assouplit, pour une 

meilleure prise en compte du tissu urbain existant. 

 
3. Modification : 
 

La nouvelle rédaction est la suivante :  
 

CHAPITRE 2 – REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE UB 

 

Article 6 UB : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 

publiques, page 13: 

«  

Voies routières : 
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Sauf dispositions contraires figurant au plan, la façade sur rue de toute nouvelle 

construction doit être implantée en général avec un recul maximal de 5 mètres de 

l’alignement des voies et emprises publiques. Toutefois, si une ligne de construction 

existante est située à une distance supérieure à 5 mètres de l’alignement des 

voies et emprises publiques, la façade sur rue de la nouvelle construction 

pourra s’implanter entre cette ligne de construction et la voie et emprise 

publique. 

 

 

 

On pourra déroger à cette règle si la configuration de la parcelle l’exige (parcelle en 

pointe, en triangle, …) 

 

Cette disposition ne s’applique pas : 

• aux constructions annexes non contiguës à la construction principale. 

• aux bâtiments à implanter sur des terrains situés en retrait de la voie et qui n’ont 

qu’un accès sur cette voie ni aux bâtiments édifiés à l’arrière d’un bâtiment 

existant. 

• aux constructions et implantations nécessaires au fonctionnement et à l’exploitation 

de la voirie et des réseaux. 

• aux extensions limitées des constructions existantes non-conformes à ces règles. 

• aux reconstructions après sinistre 

… ». 
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4. Incidences sur l’environnement, les paysages et l’agriculture : 
 

Incidences sur l’agriculture: 

 

La modification règlementaire envisagée dans le cadre de la modification simplifiée n°1 

n’aura aucune incidence sur l’agriculture puisqu’il s’agit de modifier uniquement l’article 6 

du règlement dans une zone déjà urbanisée comprises dans l’enveloppe urbaine de la 

commune. 

 

Incidences sur l’environnement : 
 

Faune -flore-continuités écologiques  

 
La commune de Huttenheim est concernée par un site Natura 2000 « FR4201797 », situé à 

l’Est du ban communal. Il est intitulé « Secteur alluvial Rhin-Ried-Bruch, Bas Rhin (ZSC)». 

Défini par arrêté ministériel le 12/05/2014. La date de validation du DOCOB est juin 2007.  

 

Localisation du Site Natura 2000 et des zones UB du PLU en vigueur 

 

Source : 
BD ORTHO 2007  
NATURA 2000 : DREAL Alsace avril 2007. Réalisation : SDAUH Obernai Sélestat - avril 2015 
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Ce point de modification simplifiée n’aura aucune incidence sur les objectifs de 

conservation et de préservation du site Natura 2000 et sur les espèces protégées puisqu’il 

ne fait qu’assouplir les règles d’implantation par rapport aux voies et emprises publiques 

dans une zone urbaine très largement urbanisée.  

La modification simplifiée n’aura aucune incidence sur le fonctionnement des continuités 

écologiques. 

 

Paysage 

 

L’impact sur le paysage urbain est favorable ; il rend possible la conservation des lignes de 

constructions existantes le long des voies. 

 

Lutte contre l’étalement urbain  

 

Potentiellement, les possibilités de densification des terrains restent identiques.  

 

Il convient de noter que la réalisation effective des opérations de densification, même si 

elles sont favorisées par le règlement du PLU, sont d’abord tributaires des souhaits des 

propriétaires. 

 

Risques et nuisances 

 

La modification simplifiée n’aggravera d’aucune façon l’exposition de la population aux 

risques et aux nuisances et ne sera pas génératrice de risques et de nuisances pour les 

populations avoisinantes. 

 

5. Conclusion  
 

Cette modification entre dans le champ d’application de la procédure de modification 

simplifiée visée à l’article L. 123-13-3 du code de l’urbanisme dans la mesure où : 

 

1. Elle ne majore pas de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans la 

zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan. 

2. elle ne diminue pas les possibilités de construire ;  

3. elle ne réduit pas la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. 

 

 

Récapitulatif des pièces du PLU modifiées  

 

 Règlement article 6 de la zone UB pages : 13 à 16. 
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